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 défaut de validité; signification; 

{l 'exécution. — Cour impériale de Paris (1" ch.) 

rises de la femme; indemniié imposée au successeur 

L titulaire révoqué d'un office ministériel. 
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 PÉNITENTIAIRES. 

CHRONIQUE. 

LE DROIT BS TESTER (a). 

Malgré cet usage très général parmi ses concitoyens 

Méprendre ses précautions pour ne pas mourir intestat), 

piston ne traitait pas avec faveur le droit de tester ; il en 
le sévèrement,

 non
 j

ana son
 j

lvre
 bizarre de la Répu-

blique, qui n'est écrit ni pour les hommes ni pour les 

dieux mais dans son traité des Lois, plus raisonnable et 

plus pratique. Il voit dans le testament une cause de trou-

ves de discordes et de maux; il le considère en lui-même 

comme un effet du caprice des mourants, comme l'acte de 

personnes qui, se voyant sur le point de quitter la vie, 

n'ont plus ni liberté dans l'esprit, ni fermeté dans la vo-

lonlé. C'est en vain, suivant Platon, que l'homme revendi-

que avec orgueil le droit de tester, en disant : 

« 0 dieux ! ne serait-il pas bien dur que je ne pusse dispo-
« ser de mon bien en faveur de qui il me plaît, de laisser 
> plus à celui-ci, moins à celui-là, selon le plus d'attachement 
« qu'ils m'ont témoigné et dont j'«i eu des preuves suffisantes 
« dans le cours de ma maladie, dans ma vieillesse et dans les 
« divers événements de ma vie ? » Mais notre philosophe leur 
répond : « Mes chers amis, vous qui ne pouvez guères vous 
■ promettre plus d'un jour, il vous est difficile, dans l'état 
« où vous êtes, de bien juger de vos atfaires, et de plus, de 
« vous connaîtra vous-mêmes, comme le prescrit Apollon Py-
o thien. Je vous déclare donc, en ma qualité de législateur, 
« que je ne vous regarde point, ni vous ni vos biens, comme 
« diant à vous-mêmes, mais comme appartenant à toute votre 
« famille, tant à vos ancêtres qu'à votre postérité, et toute 
« votre famille avec ses biens comme appartenant à l'Etat. Et 
« puisqu'il en est ainsi, si, tandis que la maladie ou la vieil-
li lesse vous font flotter entre la vie et la mort, des flatteurs, 
« ^'insinuant dans v»>tre ©«prit, voue pern»Menl <Je fairo un 

« testament contre les règles, je ne le souffrirai point autant 
« qu'il est en moi. Mais je ferai des lois là-dessus, euvisa-
« géant le plus grand intérêt de l'Etat et de votre Camille, et 
« lui subordonnant avec raison l'intérêt de chaque particu-
« lier. » 

Partant de là, Platon organise un système qui res-

treint autant que possible cette liberté du testateur qu'il 

voyait établie dans toute la Grèce (quoique avec des 

nuances diverses) et avec laquelle il est obligé de compo-

ser. Par un mélange curieux de l'esprit oriental et de l'es-

prit grec (1), il établit et constitue une portion hérédi-

taire que le père peut donner à l'un de ses enfants à son 

choix, mais qu'il ne peut faire sortir de la famille; le res-

te peut être distribué par le père entre ses autres enfants, 

garçons ou filles. Si le testateur n'a que des filles, il peut 

choisir quelque jeune homme pour époux de celle qu'il 

jugera à propos, et, après l'avoir adopté pour son fils, 

l'instituer pour héritier. Celui qui n'a pas d'enfants peut 

mettre à part la dixième partie des biens acquis et la lé-

guer à qui bon lui semble, laissant tout le reste à la per-

sonne qu'il aura choisie pour fils adoptif (2). 

On voit que Platon compose un mélange de ses pro-

pres idées avec les institutions de Solon, pour perfection-

ner celles-ci dans le sens de ses rêveries. Je me rappelle 
a ce propos ces paroles de Balzac : « Platon se joue sou-

« vent de la sorte. Il philosophe poétiquement et mêle 

" 'a fable dans la théologie (3). » Mais ses fables reposent 
6l>rune logique précise et bien soutenue. C'est ainsi que, 

pour restreindre le droit de tester, Platon commence par 

restreindre le droit de propriété ! Tous les ennemis de la 

uberté civile ont agi de la même manière. 

Ce qu'il y a de plus curieux, c'est qu'avec celte mau-
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 humeur contre le droit de tester, Platon fit, comme 
ou» les autres, son testament. 11 n'y rien de plus ordinaire 

™ez les philosophes anciens que la contradiction des ac-

ûnsavec les principes. Mirabeau aussi, qu'on ne saurait 

g
 bller

 quand il s'agit du droit de tester et de ia liberté de 

A?( 'ntredire, Mirabeau venait de tester quand il fit son 

vbre et violent discours contre les testaments (4). Le 

8° connaissait bien le cœur humain, lorsqu'il raconte 

^ le docteur Sangrado, qui avait tant de fois recoin-
arjdé l'eau à ses pratiques, fut trouvé par Gil Blas bu-

Q'iani aux autres républiques grecques, il est certain 

que l'usage des testaments y fut généralement reçu après 

qu'elles sortirent de leur âge héroïque. Suivant Isocrate, 

c'était une loi universelle en Grèce (6); et au milieu de tant 

de diversités locales dans les institutions et les moeurs, 

tous les états étaient d'accord pour reconnaître et consacrer 

le droit de tester. Il est assez probable que les lois athé-

niennes dont nous venons de parler furent le type des lois 

testamentaires des autres cités grecques, et que l'adop-

tion fut la forme solennelle et sacramentelle de l'institu-

tion faite par le citoyen qui n'avait pas d'enfant (7). Est-ce 

une bizarrerie du testateur ou la preuve d'une loi établie 

que le testament de ce Corinthien rapporté par Lucien (8), 

qui, mourant pauvre et laissant deux amis riches, lègue 

au premier l'entretien de sa mère, et au second le soin de 

doter et marier sa fille, en les substituant l'un à l'autre, 

en cas de mort de l'un des deux ? Les législations grec-

ques offrent des règlements si extraordinaires sur les rap-

ports privés des citoyens et sur la distribution des riches-

ses, qu'il est permis d'hésiter, en ce qui les concerne, sur 

ce qui serait incroyable chez les autres. 

Lacédémone, dont les lois sont si célèbres et si singu-

lières, veut que nous en disions un mot à part. Elle avait 

commencé, comme Athènes, par la prohibition du testa-

ment. On a conclu d'un passage d'Aristote que Lycurgue, 

v
am du v in pour maintenir ses forces. 

Vc-ici donc le testament de Platon 

tyu^toji laisse et lègue ce qui suit : La métairie d'Ephes-

v! ^Ul ,a au septentrion le chemin qui vient dn temple de 

Arch 'c8.'!-. ' >au mid ' Réraclée des Héphestiades, au midi liéraclêe des Héphestiades, à l'orient 
de Phréare et à l'occident Philippe de Cho 

ne sera point permis de la vendre ou de l'alié-
irère. 

contradiction d'accorder à chaque citoyen la liberté dedon-

ner et de tester (9). Ll n'en est rien, et Aristote n'a pas com-

mis celte grande erreur. 11 se borne à constater l'antagonis-

me de règlements si mal conçus, sans en rendre Lycurgue 

responsable. Et en effet, c'est 1 éphore Epitadeus qui, au 

témoignage de Plutarque (10), introduisit le droit de tes-

ter, cinq siècles après Lycurgue. En faisant accepter par 

ses concitoyens cette loi qu'il n'avait proposée que par 

ressentiment contre son fils, il renversa toute l'économie 

politique de Lycurgue. « Les riches (continue Plutarque), 

commencèrent alors à acquérir de tout côté, en débou-

tant les vrais héritiers des successions qui leur appar-

tenaient. » Comme les filles étaient devenues habiles à 

hériter, le père put dès lors léguer sa fille à celui qu'il lui 

convenait de choisir (11). Le droit athénien entra par là 

dans la jalouse cité de Lycurgue, et tout le système éco-

nomique de ce législateur ne tarda pas à s'écrouler. On 

peut voir les autres causes de sa chute dans mon mémoire 

académique sur Athènes et Sparte. 

Mais il est temps d'entrer en Italie , dans cette patrie 
illuotro du droit civil, 

Les influences qui gouvernèrent le vieux droit italique 

sont ingénieusement caractérisées par Virgile, lorsqu'il 

représente Enée offrant en présent au roi Latinus le scep-

tre et la tiare sacrée de Priam (12). La religion et la po-

litique se donnèrent, en effet, la main pour façonner les 

institutions italiques, et l'une et l'autre firent longtemps 

ia force des peuples Latins et Etrusques naturellement 

amis du culte des dieux (13). Leurs premiers rois, tels 

que Latinus et Turnus, avaient tous une origine divine ; 

ils étaient à la fois prêtres et chefs guerriers (14), et leurs 

ministres allaient chercher des lois et des réponses dans 

les fibres des victimes, dans le vol des oiseaux et dans les 

éclats de la foudre (15). 

Quoique l'élément grec fût venu se mêler aux popula-

tions de l'Italie, comme nous l'enseigne Virgile dans les 

cinq derniers chants de son immortel poëme, la race itali-

que avait conservé sa trempe vigoureuse et son type ori-

ginal. Jupiter avait même promis à Junon que le Latium 

resterait le Latium malgré la victoire d'Enée, que les Au-

soniens retenant leur nom, leur langage, leur costume, 

absorberaient les fugitifs de l'Asie, aprèj avoir mêlé les 

deux cultes, et que Rome ne devrait un jour sa puissance 

et ses progrès qu'à la seule valeur italienne (16). L'Italien, 

patient agriculteur et vaillant soldat, dédaignait le luxe; il 

aimait le butin de la chasse et de la guerre ; sa lance lui 

servait tour à tour pour percer ses ennemis et pour ai-

guillonner les bœufs de sa charrue (17). L'esprit italique, 

plus précis et plus juste que l'esprit grec, n'avait jamais 

connu les rêveries des Minos et des Lycurgue; et c'est 

avec raison que Cicéron félicitait la vieille Rome d'avoir 

préféré la prudence et la raison dans ses lois aux ébau-

ches presque ridicules do ces législateurs (18). Les mœurs 

étaient rudes sans doute (19); les institutions se dessi-
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le midi ^ades ' n,m,ée ljar les fonds de Démostrate, vers 
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(6) Isocrate (JEginetica oratio): « Considerate... legem de-
nique huic testamenlo suffragantem,et greecis omnibus proba-
tam. Cuius rei maximum illud argumentum est, quod, quum 
aliis de rébus dissentiant, de hâo omnes statuunt. » Ce discours 
roule sur un testament fait à iEgiue. Heiiieccius, los. cit., § 8. 

(7) Isocrate, toc. cit. 
(8) Toxnr, § 22. M. de Pastoret, t. VIII, p. 121. 
(9) Pàtiliq., 6 (t. I, p. 163, trad. de M. Barthélémy Saint-

Hilaire). Mou Mémoire sur Athènes et Lacédémone. 
(10) Agis et Cléon, § 7 (t. Vil, u. 324, trad. d'Amyot). 
11) Aristote, toc. cit. M. de Pastoret, t. 5, p. 497. 
(12) Hoc Priami gestamen erat, quum jura vocatis 

Moredaiet populis, sceptrumque sacerquo tiaras. 
(JCueid., VII, v. 246j 247.) 

(13) Hinc genus, Ausonio mixtura quod sanguine surget 
Suprà hommes, supràire deos pietalj videbis. 

(yEneid., XII, v. 838, 839.) 
(14) Virgile représente Picus, roi des Laureuliiis, portant le 

bâton augurai et le boucliei- sacré (iEiieid., lib. VU). 
(15) ... Ule bomiiiuin divumque interpres Asylas 

Cui pecudum fibrœ, cceli oui aidera parent 
Et lincuaî volucrum et prasiagi fulminis ignés. 

(iEneid., lib. X, v. 170, 177.) 

Cet Asylas était un É rusque. 
(16) Sit Latium; sintalbani per ssecula reges; 

Su Romana potens itala virtute propago. 

naient sur le fon J sévère de la religion et de l'autocratie. 

Mais elles se tinrent bien plus éloignées que les institu-

tions grecques, de l'influence asiatique et du despotisme 

oriental. L'Italien cultivait la terre de ses mains libres, au 

lieu de l'abandonner à des esclaves comme les Lacédé-

moniens et la plupart des Grecs ; il rendait des honneurs 

divins à cette terre d'Ausonie consacrée par les dieux et 

fécondée par ses travaux (20) ; la propriété y proclamait 

son droit par la lirpite des champs, objet du respect d'un 

peuple laboureur et religieux (21). Les fables disaient 

bien que du temps de Saturne toutes choses étaient com-

munes (22). Mais l'histoire nous montre l'appropriation 

privée comme le fait dominant dans les siècles con-

nus par la tradition. La propriété était immuable , 

et la société reposait sur le culte de la troyenne 

Vesta (23) , gardienne du foyer domestique (24) , 

image de la stabilité (25), protectrice de l'Etat (26), 

et sur le culte du dieu Terme qui conciliait la divi-

sion des champs avec la paix de la cité (27). L'arpen-

teur (agrimensor) était un prêtre ; la terre mesurée et 

bornée par lui était un temple, parce qu'elle avait été tou-

chée par son bâton augurai et que les auspices avaient été 

pris dans son enceinte sous la voûte des cieux (28). On 

sait que ce même Numa, qui fit le partage des terres entre 

les citoyens romains, avait eu soin de rappeler et d'orga-

nisc-r d'une manière plus complète la religion du dieu 

Terme (29); d'effroyables malédictions pesaient sur celui 

qui violait la borne des champs. 

Nous trouvons donc ici un caractère individuel forte-

ment imprimé dans la constitution de la propriété. Tout 

enveloppé qu'il est de l'élément religieux et politique, le 

droit du propriétaire se dégage et se manifeste comme 

celui de la famille dont il est l'égal. Saint Augustin nous 

apprend qu'on confondait quelquefois Vesta avec la 

terre (30). N'est-ce pas parce que la propriété est le com-

plément de la famille dont Vesta était la divinité tuté-

laire? 

Et puisque le testament est l'expression du droit indi-

viduel de l'homme sur la chose, nous allons le rencontrer 

dans les pratiques de la vieille Italie, plus affranchie que 

les antiquités grecques des idées orientales sur la pro-

priété. 

Nous apprenons, en effet, par Tile-Live, que Procas, 

roi des Albains et père de Numitor et d'Amulius, légua à 

Numitor, qui était l'aîné, l'antique royaume des Syl-

vius (31). Sous Ancus Martius, la courtisane Acca Lau-

rentia, après une longue cohabitation avec Tarrutius, riche 

citoyen, fut instituée par ce dernier héritière de tous ses 
fciviiiB- ^0*y. BUc-nicmc, oiio laissa \tai ouu icsiauicm. ia 

plus grande partie de ses biens au peuple romain (33). On 

sait encore qu'Ancus Martius, par son testament, nomma 

Tarquin l'Ancien tuteur de ses enfants (34). Ce même 

Tarquin avait hérité de tous les biens de son père Dama-

rate, en vertu de sou testament (35) ; et ce qu'il y a de 

remarquable, c'est que ce testament pût impunément pas-

ser sous silence un petit-fils du disposant, dont sa bru, 

veuve de son second fils Aruns, était grosse lorsqu'il 

mourut (36). Le testament était donc reçu non- seulement 

à Rome, mais encore dans le Latium, en Etrurie, et l'on 

peut dire dans toute la Péninsule italique. 

Le testament n'eut donc pas besoin d'attendre, en 

Italie, les révolutions qui l'introduisirent tardivement 

dans la Grèce. Il y est pour ainsi dire indigène et se mon-

tre contemporain de l'histoire la plus reculée. 

Mais quelle en était la forme? 

On ne peut répondre à cette question que par les anti-

quités romaines. Au delà de Rome, on ne sait rien du 

droit ital que sur ce point de droit civil. Et comme la lé-

gislation intérieure du peuple romain fut marquée par ses 

fondateurs d'un cachet éminemment original, il ne fau-

drait pas conclure des pratiques de Rome aux pratiques 

de l'Italie. Rome ne fut si jalouse de son droit civil, elle 

i ;e s'en montra si avare pour les Italiens soumis par 

ses armes, que parce qu'il avait des caractères distinctifs 

qui en faisaient le privilège du peuple dominateur (37). 

Voici donc le droit romain avant la loi des Douze-Tables. 

Au point de vue que nous examinons ici, il a une impor-

tance très grande. 

11 y avait deux manières de tester, l'une en temps de 

paix, l'autre en temps de guerre (38). En temps de paix, 

les testaments se faisaient dans les comices [comitia ca-

lata), lesquels se tenaient deux fois par an pour que les 

citoyens pussent user du droit de tester (39). Ces comices 

étaient de deux espèces, les comices par curies (curiata), 

qui étaient convoqués par le licteur, et les comices par 

centuries, qui étaient convoqués à son de cor. C'est là 

qu'en présence du collège des pontifes on inaugurait le 

roi et les flamines; c'est là aussi que se constataient les 

rites sacrés attachés aux héritages de certaines fa-

milles (40) ; c'est là quo se faisaient les testaments qui 

semblaient comme une dépendance du domaine de la reli-

gion (41). 

Mais quand la guerre appelait l'armée sous les dra-

peaux, les soldats sortant de leurs pacifiques foyers pour 

marcher au combat pouvaient tester par une forme plus 

8imple,qui consislait à nommer son héritier en présence de 

trois ou quatre témoins (42). C'était souvent au moment 

des plus grands dangers de la mêlée ou de l'assaut que le 

soldat pensait à son héritier et mêlait au souvenir de la 

patrie celui de la famille (43). 

On appelait ces testaments in procinctu Gabino ou in 

procinctu, à cause du costume militaire que portait le dis-

posant, ceint dans sa toge, dont les pans, rejetés sur le 

dos, en étaient ramenés pour serrer le corps (44). Le sol-

dat était comme dévoué aux dieux (45). L'armée tout en-

tière était placée sous la protection des auspices qui diri-

geaient ses pas (46). Elle avait sans cesse avec elle les 

pontifes, les augures et les aruspices, qui excitaient son 

courage par les prières, les consécrations, les prédictions 

et les formules sacrées du dévouement (47) ; en sorte que 

le testament du soldat, placé sous cette protection divine, 

empruntait de la présence des pontifes un caractère public 

aussi élevé que s'il eût été ratifié par le peuple romain (48). 

Outre ces deux formes du testament, on connaissait, 

même avant les Douze-Tables, une troisième manière de 

tester qui n'avait besoin ni des comices, ni des périls de 

la guerre pour se man Tester. C'était le testament per œs 

et libram qui reposait sur l'idée d'une mancipation et par 

lequel le testateur avec la solennité de la balance et de la 

pièce de monnaie donnait son patrimoine à celui qu'il vou-

lait instituer et qui était comme acheteur de la famille (fa-

milice emptor) (49). > 

M. Niebuhr n'a pas tort de croire que le testament calatis 

comitiis des patriciens se faisait dans l'assemblée des cu-

ries, et celui des plébéiens dans les comices des classes 

ou centuries (50). 

Ce n'était nullement une déclaration devant témoins. 

Les curies et les centuries donnaient une résolution 

approbutive et une sanction , et cette résolution im-

primait force de loi au testament (51). La raison que 

M. Niebuhr donne de cet usage est celle-ci : lors-

qu'une gens patricienne s'éteignait, sa fortune revenait 

à la curie ; celle d'une curie éteinte revenait au pu-

blicum; il fallait donc le consentement du Populus 
POUr qu'un testament VÎlU nnnru-lor- nna .mr>^IK/.Qi ,r>rv à 
Forare légitime des successions, et par suite aux intérêts 

de tous les patriciens. Quant aux plébéiens, ils étaient 

plus isolés ; ils n'étaient pas groupés en gentes. Mais 

l'ordre entier possédait son trésor dans le temple de Gé-

rés ; et quand les centuries, soit au champ de Mars, soit 

avant le combat, élevaient au rang des lois la dernière vo-

lonté d'uu citoyen, c'était une renonciation aux préten-

tions de la corporation sur sa fortune (52). C'est ainsi qu'en 

Allemagne, il y a des localités où quiconque appartient à 

une parenté, ne peut tester qu'en lui payant une certaine 

somme en indemnité pour les droits successifs. 

Cette explication peut avoir sa valeur ; elle se tire d'u-

ne solidarité de classes qui existe toujours aux époques 

de formation et d'organisation. Mais je crois qu'il en est 

une encore plus décisive, et qui cadre mieux avec les 

idées généralement accréditées avant M. Niebuhr. 

Quoique la propriété reposât en Italie sur la consécra-

tion du droit privé par les cérémonies de la religion, il 

est certain qu'il y eut à Rome un moment où le droit 

collectif de l'Etat vint y imprimer son autorité transitoire; 

cette époque est celle de la conquête. Romulus fonda 

avec le fruit de ses victoires la propriété publique. Mais, 

malgré des essais de distribution entre les tribus (53) et 

entre ses compagnons d'armes (54), ce prince ne put opé-

rer d'une manière complète l'œuvre du partage, contra-

riée par les patriciens (55). C'est à Numa, le pieux et pa-

cifique législateur, qu'il fut donné de l'accomplir (56). 

C'est de lui que date la fondation de la propriété privée, 

Sernioiiein Ausonii palrium moresque teiiebunt; 

Utqueeat, noinen erit. 
(/Eueid., XII, 826, 827, 834, 835.) 

Voy. aussi Tite-Livo, 1, 2. 
(17) At patiens operum, parvoque assuota juventus 

Aut ratlrii, lei ram domat.aut quatit oppida bello, 
Oameeevuui l'erro terilur, versàque juveiicCiin 
Terga làtigumus haslà. 

(iEneid. , lib. IX, v. 607 et suivi 
(18) « Jus... incondUum ac i>wne ridiculum. » (De orat. 

1,41.) 

(19) Durum ah stirpe genus. 
(Virgile, /Eneid., lib. IX, v. 601. 

(20) Faune, precor, miserere, inquit; tuque, optima, ferum, 
Terra, tene; colui veslroi si semper honores, 
Quos comrà .lEueadte bello t'ocere profanos. 

(iEueid., lib. XII, v, 778 et suiv.) 
(21) Saxum antiquum, ingens, campo quod forte jacebat, 

Limes agro positus, liiem ut disoerneret arvis. 
OEneid., lib. XII, v. 898.) 

(22) Justin, 43, § 1. 
(23) lliacœ... Festm. Ovid., Fast., v. 366. V. Virgile, 

JSneid., 11, v. 296, 297. 
(24) Cicér., De naturd deor., lib. 2, § 27 : « Deaque eit 

rerum cuttot inlimarum. » Saint Augustin, De doit. Dei, 
lib. 4, c. 10 et 11. 

(25) Ovid., Fas;., VI, v. 299. 
(26) Virgile, jEncid., II, v. 295. 
(27) Virgile, lac. cit. 
(28) M. Giraud, Droit de propriété, p. 103. 
(29) Plutarque, Numa, $ 16. Denys, lib. 2, § 74. 
(30) Loc. cit. 
(31) « Numitori, qui ttirpU maximus erat, regnum vetus-

tum Silviœ gentis, légal. » (I, 3.) 
(32) Plutarque, Quesi. romaines, 35, et Fie de Romulus, §5. 
(33) Id., Vie de Romulus, loc. cit. 
(3ij « 2'ulor etiam hberis régis tcslamento institueretur. » 

(Tïte-Live, 1, 34.) 
(35) Ïite-Live, 1 , 34. Damarate était venu s'établir en Italie : 

il était de Coriuthe. 
(36) ld. 

(37) III pieu dit que les Latins ne pouvaient l'aire un testa-
ment romani, Frag., t. XX, § 14. 

(38) Ca'ius, 2, cumin. 101. Justin., Inttit., De teslamentiê 
ordinandts, g 1. Aulu- Celle, Nocl. allie, XV, 27. 

(39) Caius, /oc. cit. : « Quœ comilia bis in anno testamentis 

] faciendis deslinata erant. » 

la pose des limites, le patronage sacré du dieu Terme, 

et la malédiction du violateur du droit d'autrui. 

Or, ce partage, dont la mémoire s'était conservée dans 

la postérité la plus reculée, avec son caractère politique 

et religieux, avait eu pour conséquence do faire considé-

rer la propriété privée comme dérivant de l'Etat. C'est 

pourquoi l'Etat, qui, par la conquête de l'armée victo-

rieuse, avait été propriétaire temporaire du sol, était re-

présenté dans tous les actes de mutation et d'investiture 

de la propriété (57). Voilà pourquoi surtout il fallait l'in-

tervention de l'Etat dans un acte qui changeait les lois 

ordinaires de la transmission des biens. A Rome, la suc-

cession était étroitement liée à la politique ; le droit pu-

blic l'avait organisé de manière à conserver dans les 

gentes les biens, les sacrifices, les rites paternels (68). Lo 

testament était donc une sorte d'acte législatif ; la famille 

(40) Aulu-Gelle, Saciorum detestaiio (loc. cit.). 
(41) Aulu-Gelle, loc. cit. Théophile, 2, 10, g 1. Ileineceius, 

loc. cit., §15. Beaufort, De la république romaine, ch. Des 
comices dis curies. (Infrà, n',1430 ) 

(42) Aulu-Gelle, loc. cit. Caïus, comm. 101. Plutarque, sur 
Coriolan, § 11. Ileineceius, §§ 13 et 14. 

(43) Plutarque, (oc. cit. Velieius Puterculus, 2, 5. Aulu-
Gelle, loc. cit. 

(44) Virgile, jEneid., VII, v. 612, et Serviussurce passage. 
(45) Cicér., De nat. deor., 2, 3. 
(46) Virgile, (oc. cit. 
147) Tile-Live, VIII, 9, etX,28. 
(4i4) Ileineceius, loc. cit., § 15. 

(49) Cuïus, loc. cit. Justinion, Inslit., De test, ordinandis, 
§ 1. Sur la mancipation, voy. Influence du christianisme, 
part. 1, ch. 3. 

(50) T. Il, p. 245. 

(51) lnfrà, u» 1430. IL, liynkershoeck, 2, observât. 2. 
Ileineceius, loc. cit., % 10. beaufort, loc. cit. Contrà, M. Gi-
raud, Droit de propriété, p. 257 

(52) T. IV., p. 38. 

(53) Varron, De lingud latinâ, V, § 55. 

(54) Plutarque, Romulus, S 4î(Amvol). 
(53) ld-, 42, 43. '* V ■* V 

(50) CicérOQ, De republicà, lib. 2, % 14. Plutarque, Numa, 
$ 28. Denys. lib. 2, § 74. 

(57) Infrà, ii° iiSi). Mon petit Traité de la propriété, ch. 
17. Influence du christianisme, part. I, ch. 3. 

(58) Infrà, n° 1430. 
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ne pouvait, sans une loi publique, recevoir cette loi pri-

vée. Telle était la logique du vieux droit romain ; elle lui 

faisait dire avec raison que le testament était do droit pu-
blic et non de droit privé (59). 

Mais comme, dans l'intervalle des comices, la mort 

pouvait surprendre des pères de famille imprévoyants, 

comme d'ailleurs il n'arrivait jamais que l 'assemblée du 

peuple contrariât les effets do la sollicitude paternelle, et 

que sa ratification était devenue de pure forme, l'usage 

s'introduisit du teslament per œs et libram (60). Ce testa-

ment était une imitation libre du testament in calatis 

comiliis.
1
' Cinq témoins y personnifiaient symbolique-

ment (61) les cinq classes (62), et le libripens était dans 

l'origine un magistrat ou un pontife (63). 

Cette forme, à cause de sa commodité, fit tomber en 

désuétude le testament calatis comiliis. Ce fut un progrès 

considérable pour la liberté du testament. Le droit se sé-

parait des formes politiques qui l 'avaient emprisonné, la 

volonté de l'homme devenait prépondérante au milieu de 

ces solennités dont la signification s'effaçait do jour en 

jour, et qui, plus lard, devinrent vides de sens. 

TROPLONG. 

(La suite prochainement.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 6 août. 

AVOUÉ. REPRISES DE LA FEMME. — DÉFAUT D INSCRIPTION. 

MANDAT. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ. 

Un avoué a pu être condamné à répondre de la perte 

des reprises d'une femme sur les biens de son mari, si 

cette perte est arrivée par sa faute; il a pu être jugé qu'il y 

avait faute de sa part, s'il n'a pas pris l'inscription néces-

saire pour la conservation de ces reprises, alors qu'il est 

établi, par une enquête, fondée sur un commencement de 

preuve par écrit, qu'indépendamment du mandat ad li-

tem, il avait reçu et accepté le pouvoir spécial de faire 

tous actes conservatoires, et notamment de prendre ins-

cription. La Cour impériale a pu voir ce commencement 

de preuve par écrit dans une série d'actes émanés de l'a-

voué et rendant vraisemblable le fait du mandat spécial. 

(Voir cette question, et comme appuyant la solution ci-

dessus un arrêt de la chambre des requêtes du 24 juin 

1849.) , , 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayl^-Mouillard, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gônéral 

Sevin, du pourvoi du sieur Rlanc et consorts. 

REMPLACEMENTS MILITAIRES. — FORCE MAJEURE. — RÉSOLUTION 

DES CONTRATS. 

Cinq autres pourvois sur la question si connue des rem-

placements militaires ont donné lieu à autant d'arrêts d'ad-

mission, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard. 

Les avocats entendus ont été M* Huguet pour le sieur La-

grange-Virely, et M* Mimerel pour David. 

Présidence de M. Mesnard. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — COMPENSATION. 

L'héritier bénéficiaire de la succession paternelle peut-

il compenser de plein droit ce qui lui est dû pour le men-

tant des reprises de sa mère non encore liquidées avec les 

sommes par lui touchées pour le compte de la succession 
bénéficiaire ] -i 

Juge par la Cour impériale cl Agen le 'lô mui IOUI , par 

suite de renvoi après cassation, que la compensation de 

plein droit n'est pa3 possible, attendu que l'héritier béné-

ficiaire n'est pas débiteur de la succession, mais son ad-

ministrateur ou gérant ; qu'en cette dernière qualité il ne 

doit qu'un compte des sommes par lui touchées et payées 

aux créanciers à mesure qu'ils se sont présentés (article 

808 du Code Napoléon); qu'eu un mot, il ne peut se payer 

à lui-même, et que, s'il a des actions à intenter contre la 

succession, il doit procéder conformément aux articles 

995 et 996 du Code de procédure, c'est-à-dire contre un 
curateur » > bénéfice d'inventaire. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour impériale d'Agen 

a été admis au rapport de M. le conseiller Cauchy et con-

tre les conclusions de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M'Fabre. 

M. l'avocat-général a pensé que l'arrêt attaqué, en 

repoussant la compensation, n'avait fait qu'admettre la 

conséquence résultant nécessairement, suivant lui, de 

l'arrêt de cassation rendu dans cette même affaire le 27 

juillet 1853, et qui avait décidé dans l'espèce que l'héri-

tier bénéficiaire, en rendant compte de son administra-

tion aux créanciers de la succession, n'avait pu faire fi-

gurer au chapitre des dépenses que les dettes réellement 
acquittées. 

La chambre civile, saisie de nouveau par ce renvoi, 

* aura à expliquer la portée de son premier arrêt, et déci-

dera si elle a entendu interdire la compensation de plein 

droit à l'héritier bénéficiaire, quoiqu'elle ne l'ait pas dit 

d'une manière expresse. 

SAISIE-ARRÊT. — JUGEMENT PAR DÉFAUT DE VALIDITÉ. — 

SIGNIFICATION. — ACTE D'EXÉCUTION. 

1. Un arrêt a-t-il pu attribuer à un seul saisissant, en 

vertu d'un jugement par défaut de validité de saisie-arrêt, 

la créance saisie, au préjudice d'autres créanciers saisis-

sants, dont les oppositions avaient eu heu, soit avant le 

jugement de validité, soit dans l'intervalle de ce jugement 
à la signification au tiers-saisi? 

IL Ce même arrêt a-t-il pu déclarer valable un acte 

d'exécution fait dans la huitaine du jugement par défaut? 

Ne doit-on pas considérer comme acte d'exécution de ce 

jugement la signification qui en a été faite, et par l'effet de 

laquelle le saisissant entend se faire attribuer exclusive-

ment la propriété de la somme saisie? 

Ces deux questions soulevées par le pourvoi du sieur 

Tiphagne contre un arrêt de la Cour impériale de Paris 

du 3 mars 1855, ont été renvoyées devant la chambre ci-

vile pour y subir l'épreuve d'un débat contradictoire. 

M. Cauchy, rapporteur; M. Sevin, avocat-général, con-

clusions conformes ; plaidant, M" Rosviel. 

des biens personnels de ce titulaire ; sa femme ne peut, en 
conséquence, être cblloquie par privilège dans la contribu-
tion ouverte sur la somme formant cette indemnité. 

M. Blondel a vendu à M. Paré sa charge d'huissier à 

Paris 100,000 fr.; après la déconfiture de M. Paré, un 

décret impérial, en le révoquant, a imposé à son succes-

seur le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations d'une 

somme de 40,000 fr. au profit de qui de droit pour la va-

leur de l'office. M"" Paré â prétendu a un privilège sur 

cette somme de 39,000 fr., montant de ses reprises ma-

trimoniales après séparation de biens. Cette prétention a 

été rejetée d 'abord par le règlement provisoire, puis, $ur 

sa contestation, par un jugement du Tribunal de Paris 

du 14 mars 1855, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, _ _
 fc

_ «~ « _ mmHkiÊL* 
« En ce qui touche la demande de la femme Paré, a Ûn de 

collocatiôA par privilège ou prélèvement jusqu'à concurrence 
de ses reprises : 

« AUenduJIu 'il résulte défait. 1493 du Code Napoléon que 
les biens de la communauté et les biens personnels du mari 
forment la masse active sur laquelle la femme a droit de pré-
lever le montant de ces reprises ; qu'il faut doue, comme con-
dition expresse de l'exercice de son droit, que les deniers en 
distribution proviennent de l'une ou de l'autre de ces ori-
gines ; 

« Attendu qu'en cas de destitution d'un officier ministériel, 
la somma payée par le successeur ne fait pas partie soit de 
l'actif de la communauté, soit du patrimoine personnel du 
mari; qu'elle n'est pas en effet le prix ou la représentation de 
la charge, mais constitue une indemnité directement allouée 
aux créanciers; qu'ainsi, c 'est à bon droit que la femme Paré 
a étécolloquée au marc le franc seulement de ses créances 
contre son mari ; 

« Maintient le règlement provisoire, etc. » 

Sur l'appel de M""" Paré, ayant renoncé à la commu-

nauté, la question du droit de prélèvement, décidée néga-

tivement par l'arrêt d'audience solennelle du 4 août, pou-

vait ici se présenter, et être repoussée de la même ma-
nière. 

En l'absence d'avocat pour M°" Paré, M" Mathieu, avo-

cat de M. Blondel, a prié la Cour de prononcer comme 

l'avaient fait les premiers juges, afin de ne pas laisser à 

M°" Paré, si elle était repoussée par le mérite des motifs 

de l'arrêt du 4 août, l'occasion d'un pourvoi en cassation 

qui serait joint aux recours de même espèce dont la Cour 
de cassation est saisie en ce moment. 

Conformément aux conclusions de M. Barbier, substi-

tut du procureur-général impérial, la Cour, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 
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sation. 

L'accusé hésite... puis avec une émotion qu'il a peine â 

dissimuler : « Monsieur, en ce moment solennel, devant 

la justicede mon pays.... » (L'accusé s'arrête.) 

M. le président : Parlez, parlez ! 

L'accusé : Quand il s'agit de ce qui m 'est plus cher que 

la tid, c'est -à-dire de mon honneur et de celui de ma ta-

ille, ma conscience m'oblige et me force à dire toute la 

ii 'itè*. Non, je n'ai pas commis le vol dont je suis accuse. 

M. le président : Cependant, dans l'instruction, vous 

avez déclaré et confirmé à plusieurs reprises que vous 

aviez «oubliait à votre belle-sceur, eh son absence, tout 

l'argent qu 'elle avait dans sa commode le 26 avril ? 

L'accusé : Tout cela je l'ai dit, mais c'était un men-
songe, rien qu'un pur mensonge. 

pas probable. Personne ne 

pas commis. 

L'accusé •• Cependant je l'ai fait, parce qu'alors je croyais 

n'avoir pu agir autrement. „ . . ...n . , , 

M. le président : El la circonstance des fausses clés, à 

l'aide desquelles vous avez déclaré que vous avez perpétré 
le vol, serait donc aussi une pure invention ? 

L'accusé : Dans l'instruction on me pressa de ques-

tions; on voulut absolument savoir de quelle manière j'au-

rais commis le vol, et j'ai inventé la circonstance des 
fausses clés comme tout le reste. 

M. le président : Vous avez encore dit dans l 'instruc-

tion que vous aviez volé l'argent parce que vous aviez un 

paiement à faire, et que vous vous trouviez gêné. 

L'accusé : Je l 'ai dit, mais jamais je n'ai eu autant d'ar-

gent en caisse qu'à l'époque où le vol a eu lieu; mes livres 

peuvent le prouver. Je cherchais à droite et à gauche des 
placements avantageux. 

M. le président : En effet, vous passiez pour être dans 

l'aisance. Nous savons que vous faisiez d'abondantes au-
mônes. 

L'accusé : Je demande la permission de me taire sur ce 
chapitre. 

M. le président : Vous possédiez deux maisons à Gerd-

bach et une grande propriété rurale à Link ; sont-elles 
encore à vous ? 

l 'accusé : Oui, monsieur. 

M. le président : Ces biens sont- ils grevés d'hypothè-

pondant le mois de mai. La situation 
gent s'est améliorée; le nombre d 
celui de la plupart drs antres établies, 
des décès, quoiqu'il au diminué de ,„ 

de la M 

proportion ordinaire, tout en restant i
0

„ !!■„• P" 

lui de» libérés sous caution. En somme, l'état
8
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nia 
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sunie unsi : 

Mai 1853. — 

L'année dernière , 

Mai 1854. — 

Effectif général des 
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Malades . . , . ' 

Nombre des décès', 
nous avions : 

Effectif général. [ 
Malades .... 

Nombre des décès. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

£ggPrésidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 7 août. 

REPRISES DE LA FEMME. — INDEMNITÉ IMPOSÉE AU SUC-

CESSEUR DU TITULAIRE RÉVOQUÉ D'UN OFFICE MINIS-

TÉRIEL. 

L'indemnité imposée par décret impérial au successeur du 
titulaire révoqué d'un office minmàiel ne fait pas partie 

(59) Papithe», 1. 3, D., Qui test, facere possunt. Infrà n° 
4-428 

(00) M. Niel uhr, loc. cit., p. 39. 

(61) M. Niebuhr. Inc. cit. 
(62) On sait que la sixième classe comptait pour presque 

rien." Beauforl, ch. Distribution du peuple romain, t. m. 
D'après Tue Live, III, 30. 

(63) M. Giraud, Droit de propriété. 

COUR D'ASSISES DE DUSSELDORF (Prusse rhénane). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 4 août. 

ACCUSATION DE VOL. — DÉVOUEMENT D'UN INNOCENT 

S'ACCUSANT LUI-MÊME. 

Le 4 août, la Cour d'assises de Dùsseldorf présentait 

un aspect inaccoutumé. L'enceinte réservée au public 

était envahie par les habitants de la petite ville de Glad-

bach, qui s'entretenaient du procès qui allait être soumis 

au jury. L'animation des conversations indiquait l'émotion 

et l'inquiétude fiévreuse qui animaient toute cette foule. 

C'est qu'il s'agissait d'un accusé qui occupait dans la ville 

deGladbachune position honorable. Possesseur d'une belle 

fortune, libéral envers les pauvres, estimé par tous ses 

concitoyens, Peters comparaissait devant Ja Cour d'assi-
ses sous l'accusation do vol. Et ce qui, plus que tout cela, 

excitait la curiosité des assistants, c'était le mystère qui 

enveloppait le motif du crime reproché à Peters. Person-

ne ne pouvait comprendre que Peters eût commis le vol 

d'une minime somme d'argent, et cependant il se recon-

naissait coupable. Aussi l 'intérêt n'avait jamais été plus 

vif; l 'imagination de chacun devançait les péripéties des 

débats qui allaient s'ouvrir et cherchait à pénétrer un se-

cret qui n'a été révélé que dans l 'interrogatoire de l'ac-
cusé. 

Le 26 avril dernier, la veuve Gertrude Abels, demeurant 

dans la petite ville de Gladbach (district de Dusseldarf), 

sortit à six heures du matin pour aller voir une voisine 

malade. A son retour, vers dix heures , elle s'aperçut que 

pendant son absence on avait enlevé de sa commode 53 

thalers en monnaie de Prusse (208 francs) et 14 pièces de 
deux florins de Bavière (73 francs). 

Le lendemain, M. l'abbé Nèbe, curé de la paroisse, se 

présenta chez la dame Abels et lui remit les 53 thalers et 

les 14 pièces de deux florins. Ce respectable prêtre décla-

ra que les deux sommes venaient de lui être apportées 

par un homme, qui lui avait dit les tenir d'une personne 

qui les avait volées la veille et qui désirait les restituer à 
leur propriétaire. 

Cetterestitution si inattendue causa à M"" Abels une sur-

prise extrême ; elle en fit part à ses connaissances , qui en 

parlèrent à d'autres personnes, et peu à peu tout Gladbach 
en fut instruit. 

Bientôt la médisance, toujours active et avide d'ali-

ments dans les petites localités, s'empara de ce fait, et les 

commères commencèrent à désigner nominativement com-

me auteurs du vol tel et tel d'entre les habitants de la mai-

son où demeure la dame Ahels. Ceux-ci s'en inquiétèrent 

beaucoup, et les chefs des neuf familles qui occupent cette 

maison se réunirent pour aviser au moyen de réfuter pé-

remptoirement des bruits qui pouvaient compromettre 

leur honneur. L'un des membres de cette assemblée pro-

posa de faire à la police une déclaration circonstanciée de 

ce qui s'était passé, et de provoquer une enquête officiel-

le. Cette proposition fut adoptée par tous, à l'exception 

d un seul, M. Joseph Peters, tailleur, beau- frère de la da-

me Abels. Il s'y opposa d'abord de toutes ses forces, puis 

voyant que les autres persistaient dans leur projet, il eut 

recours aux supplications, et pour fléchir ses colocatai-

res, il finit par leur révéler que lui-même avait soustrait 

l'argent à sa belle-sœur, mais que c'était lui aussi qui l'a-

vait fait restituer par les mains de l'abbé Nèbe. En enten-

dant cet aveu, les assistants furent frappés d'étonnement, 

car tous savaient que le sieur Peters était fort riche, et 

qu'il employait périodiquement des sommes assez rondes 

en oeuvres de charité. La réunion regarda le vol dont il 

s'accusait comme l'effet d'une aberration d'esprit, et afin 

de ne pas le plonger, lui et sa famille, dans l'opprobre, ils 

abandonnèrent le projet adopté, et promirent de garder 

un profond secret sur ce qu'ils veuaient d'apprendre. 

Cependant la justice , nous ignorons comment, eut 

connaissance de l'aveu fait par M. Peters, et bientôt celui-

ci lui arrêté. On instruisit l'alfairc, et mercredi dernier 

Peters comparaissait devant la Cour d'assises, séante à 

Dùsseldorf, sous l'inculpation d'avoir commis un vol de 

53 thalers et de 28 florins au préjudice de la veuve Abels, 

et cela avec la circonstance aggravauto d'usage de fausses 
clés. 

Au moment où l'accusé ost introduit, tout le monde se 

lève pour le voir. C'est un homme d'une quarantaine 

d'années, de taille moyenne; sa ligure est empreinte d'une 

grande douceur, et il promène ses regards tranquille-
ment sur le nombreux public. 

M. le président demande à Peters s'il reconnaît avoir 

commis la soustraction que lui reproche l 'acte d'accu-

L'état sanitaire continue donc à être satisf
B

j
SH 

La discipline a été assez bonne.ptBdmiM, i
 m 

surtout améliorée d'uns manière sensible chez h»
 e

"« 
établis sur l'île du Diable; il n'y a pas eu une

 s
i? 

parmi eux dans tout le mois. 

Pi 

~ — - ~ — — r S» 1 

A part une évasion, dans la Comté, de sept f
or 

lier convoi, non encore réintégrés, toutes les auir ^
K

 ■ 
paraissent n'avoir eu pour but qu'un désir mon», , ''"tjfm

1 
paraissent n'avoir eu pour but qu'un désir moine 

gabondage ou de promenade. En partant de Saint'^ 

sept forçats ont emporté des haches et des sabr *>'*'< 1
e

' 

ie 

r« 

ni) 

Toutes les recherches dans le haut et le bas de* 
été assez actives pour qu'on soit certain au'il» 

c 

il : 

>■>» 

';*!"' 

ffU'- 1 

if* 

L'i 

ques 

L'accusé : Non, monsieur, ils sont francs de dettes, et 
j'en touche les revenus. 

M. le président : Le vol de voire part d'une si minime 

somme est en effet inexplicable. Cependant il a été com-

mis; et, indépendamment de votre aveu, toutes les cir-

constances de ce vol annoncent que vous en êtes l'au-
teur. 

L'accusé : Le vol a été commis, non par moi , mais par 

une personne qui me lient de très près, et dont jamais je 

ne révélerai le nom. Cette personne, en commettant le 

vol, se trouvait dans un état qui fait naître des envies bi-

zarres, et qui pousse à des actions déraisonnables. Cette 

personne m'a chargé de restituer secrètement les objets 

volés par elle, ce que j'ai fait par les mains du vénérable 
curé de ma paroisse. 

On procède à l'audition des témoins. Le premier té-

moin entendu est ia dame Abels, au préjudice de laquelle 

le vol avait été perpétré. Elle déclare que toute la somme 

soustraite lui a été restituée par l'entremise de M. l'abbé 

Nèbe ; puis elle explique que, pour enlever l'argent de sa 

commode, on n'avait nullement besoin de fausses clés ; 

qua, selon son habitude lorsqu'elle sortait de très bonne 

heure, elle avait mis la clé de sa chambre sous le paillas-

son placé extérieurement devant la porte de cette cham-

bre ; que l'argent se trouvait dans le deuxième tiroir de 
oa oommodo, *i

u
*> »

l
 «et -viai, était f-omjc à clé, mttia que 

le premier tiroir ne l'était pas, de sorte qu'en ôtant ce ti-

roir on pouvait prendre tout ce qui était dans le second. 

M. Vabbè Nèbe : L'argent que j'ai rapporté à M"" A-

bels m'aété remis par M. Peters, qui déclarait qu'il le te-

nait du voleur, lequel exigeait que la restitution en fut 

faite à la dame Abels; j'ai cru ce que m'a dit M. Peters, et 

je suis iotimement convaincu que c'est l'entière vérité. 

Assez souvent, depuis le long temps que j'exerce mon mi-

nistère, des personnes m'ont apporté des objets volés 

pour en opérer la restitution aux propriétaires. J'ai re-

marqué que presque toutes les personnes qui font des res-

titutions disent que les objets volés l'ont été par d'autres 

individus; mais leurs paroles, leurs gestes et jusqu'aux 

inflexions de leur voix révèlent si le vol a été commis par 

elles-mêmes ou par d'autres. Cette fois, d'après toutes les 

circonstances extérieures que j'ai l'habitude d'observer, 

j'ai acquis l'intime et profonde conviction que M. Peters 
n'a pas été l'auteur du vol dont il s'agit. 

Plusieurs commerçants déposent que, quelques jours 

avant l'époque du vol, le sieur Peters, qui leur devait de 

l'argent pour marchandises à lui fournies, leur avait offert 

le paiement moyennant l'escompte d'usage ; qu'ils ne 

voulaient pas accorder cet escompte, et que M. Peters 

consentit à le réduire seulement pour se libérer envers 
eux. 

Le défenseur de M. Peters se borne à taire remarquer 

la délicatesse des sentiments, l'abnégation de son client 

qui, plutôt que de compromettre une personne chérie, 

s'accuse lui-même d'un crime qu'il n'a pas commis, et 
consent à en subir les terribles conséquences. 

M. le président fait le résumé des débats et pose au ju-

ry la question suivante: « Joseph Peters est-il coupable 

d'avoir commis à l'aide de fausses clés, au préjudice de la 

femme Abels, un vol de monnaie de la valeur de plus de 
50 thalers ?» 

Au bout de dix minutes, le jury rapporte un verdict qui 

déclare à l'unanimité que l'accusé u'est pas coupable. 

La Cour prononce l'acquittement de M. Peters, et or-

donne sa mise en liberté s'il n'est détenu pour autre chose. 

Cet arrêt est accueilli avec une satisfaction générale 

par le public, qui néanmoins s'abstient de toute manifes-
tation bruyante. 

M. l'abbé Nèbe embrasse avec effusion M. Peters et le 

conduit du banc des accusés vers ses nombreux amis et 

les membres de sa famille qui assistaient à l'audience ; 

ces derniers étaient au grand complet, moins un : on de-
vine lequel d'entre eux était absent. 

teiic 
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1"' 
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pre 
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vers les montagnes de l'intérieur, et bientôt, perd V'''1 

bois iufraucbisscbles, même avec le secours de [
 8 

ils ont du y périr misérablement. Chaque fois n*
0
'

8 

veaux convois arriveront en terre ferme, des tem
 de s 'î 

vasion de l'espèce se reproduiront. L'expérience aT* ^ 

vaincu la masse de l'inutilité de pareilles tentaiiv
es

 la 

des bois et des lianes de la Guyanne, et cette convie?
11
 ̂  

sert bien plus que tous les moyens coërcitifs. ^ 

42 libérés concessionnaires sont é.ablis à Saint-A '■' 
beaucoup d'autres seront groupés autour de ceux-ci

 : ; 

disposerai des moyens de transport qui m'ont été nro'''
1
'" *i 

outils vont leur être délivrés ; ils eu rembourseront T*"* ■ 
en journées de travail.

 S|0,I> 

Les travaux continuent à marcher, mais lentement T'-i 

tout j'emploierais plus de bras que ceux dont je disno u! 
direction et la surveillance exercées parles gardes et l'' a 
dats du génie permettent de suivre les travaux

 s

ei; 

grande échelle. J'attends avec impatience l'arrivée del "* '
KU1 

miers convois. P* 

M. le gouverneur de la Guyane hollandaise, accompa
ÎB
u 

plusieurs fonctionnaires, est arrivé à Cayeune le 5 déla-
ie lui ai fait rendre les honneurs dus à son rang, loinm?

1 

présentant d'une puissance amie de la France ; je l 'ai a«J* 

avec la considération et les égards dus au caractère de S I 
Schmidt-auf-Altenstadt, aux rapports de bon voisina» 
j'ai toujours entretenus avec Son Excellence, à la bienveilli-' 
avec laquelle il a continuellement reçu nos bàtimemii 
marine impériale. 

Malheureusement, pendant son séjour, s'est déclarée IV 

démie qui m'a contraint à l'évacuation du Gardien. Jet 
suis borné à lui faire visiter les îles du Salut et la Com;e 
deux extrémités du système pénitentiaire ; le début aux îlel 
Salut, la conclusion dans la Comté. Nos établissements s. 
encore loin de leur achèvement ; mais il y a assez de tmi. 
d'effectué, assez d'ordre et de discipline établis, pourquem 
puissions ouvrir à deux battants les portes de chacun dei 
péuilenciers à tous ceux qui viendront juger nos essais et • 
projets avec impartialité. 

M. le gouverneur a examiné notre régime intérieur etu 
travaux, dont il apprécie à leur juste valeur les difficulté 
par les entreprises tentées à la Guyane hollandaise. Il a u 
nos défrichements, nos pâturages, l'air de sauté de nos c«. 
damnés; il a reconnu devant moi que de tels travaux, es» 
tés par des blancs, ne laissaient plus aucun doute sur laps 
sibilité de l'emploi des bras européens à la culture et àl'a-

ploitation du sol colonial dans de certaines conditions. J'i 
dû faire comprendre que nous n'étions encore bien Ihl 
que sur un point, la nécessité d'une discipline Sévère; S'il 
régime suivi, tout écart de conduite apportant un ity. 
rissetiierit prompt Ue la constitution européenne. Il s's 
enquis des modifications successives introduites dans le il 
gime alimentaire, de leur effet, et de la possibilité d'intn 
duire, lentement et progressivement, dans la nourriture fc 
produits du sol. Quant à lui, son opinion est que la fàritel 
les vins peuvent être remplacés, à la condition de délivrer: 
la viande fraîche aux Européens. Je partage également ce 
appréciation. 

M. le gouverneur a surtout voulu connaître l'application ii 
ce système militaire qui s'étend sur tous, et qui, sur les ni-
vaux comme dans l'intérieur des pénitenciers, assure l'ordfi 
et l'obéissance même parmi les plus récalcitrants. 

L'arrivée des grandes chaloupes m'a permis de tenter, ait 
îles du Salut, ce que pourrait produire la pêche du poissas 
frais, comme modification à la ration. U a été confectionné i* 

grande seine avec les filaments d'aloës croissant sur l'iM 
entre plusieurs épreuves on a pris, dans une seule jownéj 
700 kilogramnaesdepoisson.il ne faut pas tabler sur une p&fc 
aussi miraculeuse pour apprécier les résultats probables* 
l'entreprise ; mais on doit espérer que la pêche suffira aux be-
soins de l'hôpital, et qu'elle permettra de remplacer de temps 
à autre, par du poisson, la viade fraîche ou la viande salée. 

Les travaux des haltes se poursuivent dans la Comté avK 
toute l'activité possible; un atelier de blancs et un atelier do 

noirs, placés sur les deux côtés de la rivière, mais non »*' 
langés, abattent les bois; il y a émulation des deux parts,» 
je suis disposé à augmenter le nombre des travailleurs qua"

1 

les moyens de ravitaillement le permettront. 
Celte question de l'élevage des bestiaux est de la plus naît* 

importance ; je dois répéter, monsieur le ministre, que, n*' 

gré tous les avantages que nous fournira la Comté, il
 lalld 

des années d'un travail suivi et continu pour en venir 
nous tendons, c'est-à-dire à suffire entièrement à la eonsoin 
mation locale. Dans ce moment, il n'existe que 5 à 6 he«

sr
" 

couverts d'herbes; les arbres sont encore sur le sol d»
ns

£S 
autres espaces déboisés, et nous ne saurions faire brûler 
arbres et ces herbes avant la saison sèche. Il faudra ensu 

dai 

ira 

sec 

DiO 

m' 

L'il 

on 

raè 

pour le piquage des herbes du Para, attendre les p •emiè 'S 

pluies. En utilisant les anciens et les nouveaux pàturag's,^ 
ne puis pas estimer au-dessus d'une soixantaine de t*

1
** 

nombre des animaux a entretenir dans la Comté jusqua 
née prochaine.

 et
. 

Les travaux d'installation nous absorberont longteBips^ 

core bon nombre de bras; partout où cela est possible, 
détachons cependant du monde pour les cultures.

 La
,V

 È( 
sion qui s'était manifestée, à la Montagne surtout, a e t, 

partie, vaincue par notre persévérance. Le commanda" ' . 
ticulier m'écrit à ce sujet : ■* Les condamnés affectes a ^j, 
culture, dont j'ai dû vous signaler daïis le commencée 

mauvaise volonté au travail, s'y livrent maintenant p' . 

COLONIES PÉNITENTIAIRES. 

Par une lettre du 18 juin, M. le contre-amiral Bonnard 

rend compte de certains accidents survenus dans la santé 

publique par suite d'ufleclions épulémiques qui ont éprou-

vé même la population noire, et qui ont exigé momentané-

ment l'éVacuâtion do la gabare-hôpital le Gardien, où se 

sont manifestés quelques cas de lièvre jaune. Il signale en 

outre plusieurs retards forcés dans le développement des 

établissements de la Comté, et poursuit eu ces termes : 

Je ne resterai cependant pas au-dessous des désirs du Gou-
vernement pour 1

U
 réceptiou des convois ; ma dernière tour-

née me permet de tous assurer encore l'installation de 1 200 
condamnes venant successivement par convois do 300 hom-
mes, d'ici à la fin de l'année. 

Nos établissements pénitentiaires ne se sont pas ressentis 
des épidémies diverses qui ont atteint la population. Naturel-
lement les chilties les plus forts atteignent les libérés et les 
transportés sous caution a Cayenne et dans les quartiers. L'a-
telier do Cayeune, compose de 32 condamnés qui n'ont pas 

discontinue leurs travaux, est toujours remarquable par son 
excellent état sanitaire : il ne présente m deecs m malades 

loqtiers ; ils en ont contracté le" goût avec l'habitude, 
trouve des solliciteurs pour entrer dans ce chantier. »

 )(i 
A l'îlet la Mère, le même fait se remarque; dans la 

l'élevage des bestiaux paraît être du goût de beau i, 

transportés. J'encouragerai cet élan en donnant des va ^ 
production à cheptel à ceux des libérés de Saint Augus 

offriront quelques garanties. . fx
s
 qui 

Ce mois, je n'ai pas à signaler de ces vols q
ua

"
 all[r

eî 
avaient un moment effrayé la ville. Tous les libères o ^ ^ 
transportés en liberté sous caution, qui donnent ".

 in
e«l 

plaintes ou participent à un désordre, sont iuuneu 
réintégrés sur les établissements pénitentiaires. Je 
plus de réclamations contre leur présence à Cayenne 

far 
ILES DU SALUT 

saut aux îles d 
nous uvons une moyenne 

: — L'état sanitaire est toujours " 
u Salut. Sur un effectif de 1 ,4» «"^le-

„ moyenne de 138 malades, et 7 du* „ 
ment. Outre la salubrité de ces îles, cet état consia i _

 B 
tisfaisant est encore dù à une discipline vigilante e

 qUl
» 

s 'est produit, pendant le mois, une tentative d evas, 

été déjouée sur le lieu môme. «....tennes 

Let îles du Salut continuent à remplacer les aï . *■ y» 

i aunes par des cases en pierres ou par des gau « " . 
rues s'aligiiem, le nivellement général s établit peu ^ 

ILET L\ HÈBE . - Cet établissement, qui ^akrme ^ i» 
bre d'invalides libérés, et qui a reçu des couva esco 
Coin é, ne pi osenie cependant, sur un personnel u«

 Je m
» ; 

pones, que M malades et 2 décès pendant le "'"'^ cli»" 
Cette localité maintient sa réputation de salul>rn«-
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«i ce n'étaient les malades évacués de 
,«,is Européens, si,

 mbre
 des malades varierait 

» de la Montagne, M n°m .D
 à 1Ml0 ita

|. 

r*5 effeCt,f' LrcW doucement. J'attends l'arrivée du 
B**«»T8U Ï r ,mi' nenter le nombre des travailleurs. 

lSif^'f"f
e
S bonne pendant le mois; il n'y a 

fedi^^'".!^!^""^' le condamné a été bientôt réintégré 
t» d ,,eseu |e évasl0" ; 

•u i' e 

ieP<;l " ie "''i/sDlantaiions de caféiers, cotonniers, 
l,r«èrra.« disponible le permet. 

mais, 

co" l: 
v „,,e io . - . 

b*"" -ARGENT —La Montagne présente, pour le 
1 tlCiT*GîiE D,,ne situation sanitaire plus satisfaisante que 

Vde -na'.. UD !
éderit3

. Sur un effectif de 492 bomu.es, il 

Ke des "^s

nv

P

e

r

nne
 de 29 malades. Il y a eu 7 décès pendant 

iC„,ois- „
nnr

,;
on

 de malades cet très satisfaisante et très 

tf C«lie Pu- - niai» celle des décès, quoique considérablement 
^'rqU reste encore supérieure à celle des autres pém-

see, . Aâis*"' :i est vrai que, 
V'erS ' individu qui s'est noyé 

9tl mr« "" 

supérieure a . 
dans le chiffre de la mortalité, h-

, un 
3i: nus 

volontairement sans moti 

M le commandant particulier de ce pénitencier, 
i ce honnis si longtemps avec habileté et énergie contre 

qui auraient abattu beaucoup d'autres, m é-
de l'établissement s'est considérablement 

causes prévues de son aggravation dans les 

priiî,*!!» 1"" ' récédenu ont cessé avec l'accumatemeui des cou-
màti 1,,0'Y ',, peut sans témérité affirmer qu'elle restera 

•'-'•^•iprait * désirer surtout que le complément de notre 
arriva* avant le commencement des grandes cha-

.m lotte . 
'al ..vU 'i'0"" , 

■ - ' l a saute 
et ; : "1- le» 

' i<ii(ie 
fliOU: 

Ve» !il* ri ' a.iltaire de la garnison a la Montagne estrelative-
là,.. t.'statsauii . ,,|, r ihiié_ en Darne, au maintien 

flel" ^ilrsement des hommes «loi demandent à redoubler 
ou ..' jjus 1 «tani .-

 uu uoy;iu
 d'hommes bien portants qui, 

' m' j
a
 moyenne des malades, allège le service et exerce 

"'i!; ^""nlice morale sur les nouveaux arrivés. , 
uarr ope ' Illlu •

 u w esl
 bonne et l'obéissance complète. Cinq eva-

,„, ^
 u

 discip»
 dallt

 le mois ; quatre de ces hommes sont 

H sio ' lSO "„nloiitairemeut. Ces évasions n'ont donc présenté que 
. ySre d'absences illégales, sans autre but que de se 

ni.Pt. liwraae' .
&ul

 ̂ aues
 JourS) a

 la discipline. Sur ces 

^ sUrpJ quatre étaient à l'infirmerie, dont le silence, les 

' ̂ ^religieuses, la privation de vin et la diète ne leur con 

es|*î tiennent pas 

mettre de satnf iire à tous les besoins do la consommation. 
L'usage des sabots sera plus économique que celui des sou-
liers, et dans bien des circonstances, il préservera les hommes 
de l'humidité; l'adoption en sera donc un bon moyen hygié-
nique. 

Les ateliers de libérés continuent la fabrication des bar-
deaux et l'exploitation des bois d'équarrissage. Je vais les em-
ployer à nous préparer un approvisionnement de bois de 
sciage pour le moment où notre machine de Saint-Augustin 
pourra fonctionner. 

Les libérés, dont beaucoup sont âgés, qui ont achevé d'ail-
leurs leur peine, ont besoin d'être soutenus par l'espoir d'une 
amélioration dans leur condition : c'est avec regret que je me 
vois forcé de refuser beaucoup de concessions qui me sont de-
mandées, et d'en reculer le moment jusqu'à ce que je puisse 
log r les hommes ; 42 d'entre eux cependant e'étant pourvus 
eux-mêmes de curbets, je leur ai fait donner un hectare pour 
chacun, et ils eu ont commencé le défrichement. 

PÉNITENCIER DE CAÏENNE. — Ce pénitencier rend toujours 
des services très appréciés; la santé y est parfaite. Il n'est pas 
assez nombreux encore pour suffire à tous nos besoins. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 AOUT. 

cessa ires : 
1° Au titre : I "et 3* chambres, et non 2'; 
2' Commencer ainsi la lecture : La Cour, considérant en LA 

FORME , etc.; 
3° Au fond, cinquième considérant, au lieu de : elle NE peut 

ressaisir la possession, elle EN peut ressaisir, etc. 
4" Septième considérant, lire ainsi : « Quelle que soit l'ori-

gine et la qualité des acquêts, qu'ils existent ou non en na-
ture, la femme n'y peut rien prétendre, et qu'en môme temps 
qu'elle s'exonère par la renonciation, et tout espoir de profit 

est perdu pour elle. 
5° Douzième considérant , au lieu de fixation, lisez fiction. 

ÉTRANGER. 

, les installations et constructions du nouveau 

. j'ache 

w
 qui existent dans cette locaUté, 

péni-

^° UleS'achèvent, et, grâce à la pierre de taille et aux moel-
|0ci«T ?._ ;„u,rti rinns cette localité, les établissements seront 

'""e t fs et de longue durée. Les magasins et les logements 
me» défini tu ^ vivres sont terminés. On poursuit les travaux 

U
 dÈS| * 8iTrse et du débarcadère ; ils sont déjà assez avancés pour 

. « puisse décharger à toute marée. La case duoommau-

a
 f ^oarliculier, dont tous les matériaux sont préparés, sera 

'fentot en pleine voie d'exécution. Immédiatement, on entre-

^Les'tra'vtiux de culture se sont développés, er plus de 2,000 
ieds de caféiers ont été plantés pendant le mois. Trois hec-

tares et demi ont été semés en maïs ; la bananerie a donné 
nlun de trois cents kilogrammes de bananes, malgré les vols 
«ombreux commis par les maraudeurs. Ces faits prouvent la 
difficulté de certaines cultures sur les pénitenciers. La récolte 

du café sera plus forte que celle de l'année dernière: cepen-
dant le plus grand nombre des anciens caféiers, dégagés et 
retaillés, ne seront en rapport que l'année prochaine ; les jeu-
nes plants ne produiront pas avant trois ans ; ici, comme par-
tout ailleurs, les résultats de nos travaux no sont pas saisis-

tables immédiatement. 
Le chantier d'exploitation de Coumarouma, abandonné pen-

dant la mauvaise saison, vient d'être repris. La santé des 
transportés y est assez bonne. Ce chantier est d'un puissant 
secours pour les installations du pénitencier, qui se suffira au 
moyen des autres envois de Saint-Georges. Je n'aurai plus à 
m'occuper que de l'approvisionnement en bois et bardeaux de 

l'ilet la Mère et des îles du Salut, dont le sol ne présente au-

cune ressource en ce genre. 
Les principales productions de la Montagne pendant le mois 

ont été : 14,000 briques, 1 50 stères de bois à brûler, et 221 
mètres cubes de moellons et pierres de taille. 

SAINT G EORGES. — La santé continue à être bonne à Saint-
Geoifjes pour les noirs. Il faut toujours déclarer que le séjour 
en est dangereux pour presque tous' les blancs. Sur 203 con-
damnés, le chiffre moyen des hommes présents à l'hôpital a 
été de 10; il n'y a eu que deux décès pendant le mois. 

La discipline a été généralement satisfaisante; il n'y a eu ni 
évasion, ni tentative d'évasion. Lés exploitations des bois, 
bardeaux, gaulettes, la production du couac donnent des ré-
sultats qui permettent de satisfaire à tous les besoins de l'éta-
blissement et de donner tin chargement de retour à tous les 
navires expédiés dans l'Oyapock pour le ravitaillement. A mon 
dernier voyage, j'ai apporté à Cayenne 250 plant lies et 256 
madriers de wacapou, propres à faire des meubles. Ces bois 
représentent ensemble une valeur de plusieurs milliers de 

francs. 
Une goélette, mise à la disposition de M. Bouché, a com-

mencé a apporter sur l'établissement les plants de cannes né-
cessaires pour compléter nos plantations à dix hectares; nous 
aurons aussi, je l'espère, les moyens de développer nos nou-
velles plantations. On monte la machine à presser les cannes 
provenant de Power, où elle est devenue inutile, puisque nous 

y établissons une scierie. 
Les principales productions ont été pendant le mois : 9,000 
iques; 140 planches; 250 madriers; 61,000 bardeaux ; 90 br 

pièces bois de sciage, et 200 m. courants de bois d'équarris-
sage. 

LA COMTÉ. — La santé continue à être bonne dans la 
Comté; les maladies et les décès portent presque exclusive-
ment sur les libérés. La première cause peut en être dans ce 
qu'ils sont plus âgés, plus usés que les condamnés aux tra-
Jïûx. Il faut s'attendre qu'à Saint- Augustin, la surveillance 
a étant plus aussi immédiate que sur nos pénitenciers de dis-
cipline, elle ne sera plus aussi efficace, et il n'y aura pas tou-

l«urs moyen de prévenir des écarts ou des imprudences qui 
seront funestes à la sauté. 
. Le village de Saint-Augustin peut contenir, en ce moment, 
a peu près 200 libérés : toutes les coustructions soûl établies 
•tu moyen de cases en fer. Les magasins peuvent coutenir 
jrois mois de vivres pour le personnel. Le corps de garde, le 
l0gemeut des officiers, du chirurgien, sont également dans des 
c»ses en fer. On va en disposer une pour le service de l'au-
"fuiuer. L'église sera également construite avec ces cases. 
Avec quelques installations, six de ces casses suffiront pour 
Permettre à cinq cents hommes d'y assister à couvert au ser-
Vleedivi n . 

L établissement de Sainte-Marie est presque terminé ; l'en-
ourage du camp esl à moitié de sa construction ; les magasins 

Peuvent recevoir trois mois de vivres à huit cents hommes. Ou 

'euoie je terrain destiné à l'infirmerie centrale; les baraques 
, ecessaires seront livrées le mois prochain. Le hangar pour la 

urication des briques est presque terminé; U ne reste à y 
P acer q

Ue
 |

es
 pi

ancnes sur
 lesquelles les briques sont dispo-

sa pour sécher. 
!' es "°irs déboisent la partie gauche de la rivière destinée 

'"staller les haltes pour les bestiaux. Les biaucs déboisent 

étahr ra' n emre Saml -Au ?U8t »n et Sainte-Mane. Ces deux 
Glissements sont maintenant en vue l'un de l'autre, par 

Pér peijcée 1U1 'aisse circuler l'air librement; on doit en es-
cu 61 J de salu b' Ué dans les deux pénitenciers. Ou va s'oc-

e[
per de ia route qui reliera Sainte-Marie el Saint-Augustin 

,,
u
£eruieu r

a
 de se rendre de l'un à l'autre par terre eu quel-

Q , s.uiiuutes. Dans l'état actuel, toutes les communications 

Din L l*ar la "vièra, ce qui esl un grand embarras et em-
f'oie bien des bras. 

les iU,nme partout ailleurs, c'est dans l'état de santé et dans 
les 10, amies vigoureux que viennent de se produireà la Comté 

co
 evasl0"s. Il faudra sans doute que l'expérience soit venue 

site^"1!;reces natures ardentes de l 'impossibilité delà réus-

tnbi t*1 S f roiets Pour 1ua "ous «n voyions la fin. C'est un 
ut a payer partout, et je dois craindre que jusqu'à 

crédit U 1 ay°"S détouvert ^s traces de ces évadés, il 
»'vét«ki - ca "' p t*u ' lls 0111 trouvé un emplacemt... 
ftvenmp 61 y i V ' Vre llbres - Co seral1 la continuation de folles 

« et il est important de les arrêter dès leur principe, 
ni les ouvriers de.bonne 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son audience 

du 7 de ce mois, présidé par M. Lévy, a ordonné la lec-

ture publique et la transcription sur ses registres, confor-

mément à l'article 611 du Code de commerce, d'un arrêt 

rendu en audience solennelle le 7 mai dernier par les 1" 

el 2" chambres de la Cour impériale de Paris réunies, por-

tant réhabilitation des sieurs Badin Kennedy etC% anciens 

banquiers à Nemours. 

— « Ce que c'est qu'un coup de sirop l » Telle est la 

seule exclamation que se permette Isidore, traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

d'escroquerie. 

Cette exclamation a une grande valeur dans la bouche 

d'Isidore, car c'est sa première faute, et d'avance elle est 

bien rachetée par ses services. 

Il y a à peine un mois, le pauvre garçon arrivait de 

Crimée, la lèvre supérieure encore ornée de son premier 

duvet, mais déjà amputé d'un bras. 
Bien accueilli, bien fêté par tous, on s'empressait de lui 

offrir une place de surveillant au palais de l'Industrie, et, 

trois jours après son arrivée, il en revêtait l'uniforme. 

Certes, c'était une bonne fortune pour Isidore ; sous 

cette belle tunique verte des surveillants du palais de l'In-

dustrie, dont la manche gauche flottait au vent, il avait 

bonne grâce à conter ses prouesses d'Orient; aussi ne 

s'en faisait-il faute, et à chaque chapitre ses auditeurs de 

le rafraîchir d'un verre de vin ou d'eau-de-vie. Le récit 

avait beaucoup de chapitres; aussi, à la fin d'une journée, 

Isidore s'était tant rafraîchi qu'il en était très échauffé. 

Un soir qu'il en avait conté plus que jamais, il entre 

chez un marchand de vin des Champs-Elysées, et la tête 

perdue, il a la malheureuse idée de se donner la qualité 

d'agent de police, et comme tel d'emprunter 2 francs 

qu'on lui donne très volontiers. U sort de là, et toujours 

dominé par la même idée, il rencontre un saltimbanque 

qui faisait manger ses chevaux derrière sa baraque. 

« Vous êtes en contravention-, lui dit Isidore; prêtez-moi 

cinq francs ou je vous dresse procès-verbal. » Le saltim-

banque, enchanté d'en être quitte à si bon marché, s'em-

presse de donner les 5 francs. 

Vous avouez ce9 faits, dit à Isidore M. le président; ils 

sont vraiment incompréhensibles de votre part. Vous êtes 

tout jeune, vous n'avez pas de mauvais an:écédents, vous 

avez bien servi l'Etat, qui vous a récompensé eu vous 

donnaut un emploi de confiance, et tout à coup vous ou-

bliez tout cela pour avoir recours à des manœuvres frau-

duleuses dans le but d'escroquer quelques francs ? 

Isidore: C'est un coup de sirop que j'avais, mon pré-

sident, de ce qu'en Orient ayant perdu l'habitude, en 

France ça vous surprend plus vivemsmt. Dire que ce que 

vous me dites ça doit être vrai, mais je m'en rappelle pas 

le moindrement. Ce que c'est pourtant qu'un coup de 

sirop ! 

Le Tribunal, admettant des circonstances atténuantes, 

a condamné Isidore seulement à un mois de prison. 

— Rien ne peut arrêter une vocation ; celle de M"° Blin 

est la médecine. Agée de soixante-dix ans aujourd'hui, 

elle a déjà été condamnée plusieurs fois, dont une à trois 

mois de prison pour homicide involontaire. Cela ne l'a 

pas arrêtée; vouée au soulagement de l'humanité, elle va 

son petit bonhomme de chemin, donnant ses remèdes à 

l'un et à l'autre, remèdes qui ne font pas de bien, mais 

qui font du mal; qu'importe, l'intention purifie tout; il est 

vrai que son intention est bien un peu de gagner sa petite 

vie, car elle ne distribue pas ses médicaments gratis pro 

Deo, tant s'en faut ; que voulez-vous, il faut bien que le 

médecin vive de ses malades. 

Voici la vieille demoiselle encore une fois sur les bancs 

de la police correctionnelle, pour exercice illégal de la 

médecine et vente de remèdes secrets ; elle a même à ré-

pondre à une troisième prévention, celle de vagabondage, 

vu son manque de domicile. 

Elle prétend être autorisée par la préfecture de police 

à veudre ses remède, en considération dos cures merveil-

leuses qu'elle a faites. 

Quant à ses médicaments, elle affirme que ce ne sont 

pas des remèdes secrets, et comme preuve à l'appui, 

quand on lui demande de quoi ils sont composés, elle 

répond que c'est son secret. 

Appelée à s'expliquer sur la prévention de vagabon-

dage dont elle est l'objet, elle profite de cela pour donner 

uu coup de patte aux propriétaires. « Je ne suis pas va-

gabonde, dit-elle ; je n'ai pas de domicile à moi, c'est 

vrai, mais je loge chez une de mes amis jusqu'à ce que 

les loyers soient diminués. » 

En attendant cette diminution, on lui donne cinq jours 

de logement gratis à Saint-Lazare, et elle paiera eu outre 

50 francs d'amende. Cela la corrigera-t-ii ? C'est douteux 

à boixante-dix ans, et d'ailleurs la médecine esl sa vo-

cation. 

BAVIÈRE (Rosemheim, dans le cercle de la Haute-Ba-

vière), 29 juillet. — Avant-hier au matin, dans un champ 

près du village de Grosskarelsfeld, district de Roseiiheim, 

a eu lieu un duel entre deux frères, les nommés Théodore 

et Mathias Klaërlz, paysans d'Oldenkirch, qui depuis 

longtemps s'étaient voué uue haine à mort. Les armes, 

que d'un commun accord ils avaient choisies, étaient d'un 

genre jusqu'à présent inusité dans les duels, c'étaient des 

faux. Les deux adversaires se trouvaient assistés de qua-

tre témoins. Mathias a porté à Théodore un coup qui lui a 

enlevé une partie du cuir chevelu, quia volé au loin. Dans 

ce moment même des agents de la police rurale sont sur 

venus et ont arrêté combattants et témoins. 

Théodore Klaërtz a été transporté à l'hôpital de Rosen-

heim. Il est si grièvement blessé que les médecins déses-

pèrent de lui conserver la vie. 

Baume <t*» Purt» au 7 Août tSB>&. 

• °'* i Flnaoutaj,* «. 
67 40.— Beiase 

67 40.— Baisffl 

10 o. 
10 e. 

1/» j Au tomjitMt 
FinairaraBt, 

D" c. 94 75.-- Sans changera. 

AV COHUPTAV». 

3 0)0 j.- 22 juin.... 

3 0{0(EiniprnntJ... • 
— Ditol855... 

4 «tO j. 22 sept 

4 1(2 0(0 j. 22maru. 
4 ÎJ2 0(0 de 1882.. 
4 Ii2 0i0 (Emprunt). 

Dito 1855. . . 

Act. delà Banque.. . 

1080 — 
390 -

67 40 | FONDS DE LA V11.LE, IT6. 

 | Oblig.de la Ville... — 
67 50 j Kmp. 25 millions..» 
83 50 | Kmp. 50 million*.. . 

| Emp. 60 millions. . . 
| Rente de la Vide. . . 
| Obligat. de la Seine . 
| Caisse hypothécaire. 
I Palais de l'Indu»trie. 

Quatre canaux 

94 73 

3140 
560 

120 — 

Gréû il foncier. _ . 
Sooié«égén.mo«L. . 1205 — | Canal de Bourgogne. 
Comptoir national,. 610 — j VALEURS WVMISB» 

«ONDS ÉTRANGERS. j H.-Fouru. de Mono. 
Napl.(C. Rotsch.). , 109 50 | laines de la Loire. . 
Emp. l'iém. 1850.. 85 — l Tissus de lin Maberl 

— Oblig. 18S3... 51 50 | Lin Cohin.. 
Rome, 5U [0 — — I Comptoir Bonnird. 
Turquie (emp. 1834) 90 112 | Docks-Napoléon . . . 

717 50 
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A TERM8. 

SOCIÉTÉ IMPÉRIALE ET CENTRALE D HORTICULTURE. 

Exposition universelle. 

Modification des prix d'entrée. 

Afin de faciliter aux étrangers amenés chaque semaine 

à Paris par les trains de plaisir la visite de l'exposition 

universelle des produits de l'horticulture, la Société im-

périale et centrale d'horticulture a décidé qu'à partir du 

1" août les prix d'entrée seraient fixés ainsi qu'il suit : 

Le dimanche et le lundi. ... » fr. 50 c. 

Les autres jours de la semaine. . 1 » 

L'exposition est ouverte de dix heures du matin à sept 

heures et demie du soir. 

3 0[0 . . 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1 83* 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

Goure 

67~6S 

Plue 
haut. 

67 65 

Plut 
bas. 

67 40 

Dern. 
cours. 

67 40 

asaanaïa SE Fia coiaa AU *A»QOKT. 

—' Des agents du service sûreté qui exploraient hier le 

Jardin-des- Plantes ont arrêté, parmi la foule qui station-

nait devant les loges où sont renfermés les animaux, un 

individu dont ils surveillaient depuis quelques instants les 

démarches, et qui, après avoir l'ail plusieurs tentatives in-

fructueuses, venait de soustrairo un porte-monuaie dans 

la poche d'une personne placée près de lui. Conduit au 

poste, il essaya de dissimuler son individualité en donnant 

un nom qui n'était pus le sien; mais il ne tarda pas à 

être reconnu comme étant lu nommé G..., libéré récem-

ment d'une condamnation pourvoi à la tire, et qui était 

revenu clandestinement dans la cupitule pour s'y livrer de 

nouveau à sa coupable industrie. On trouva, tant en sa 

possession qu'à son domicile, où une perquisition fut opé-

rée, plusieurs porto-nionnaics, une certaine somme en 

or et eu argent et divers objets, entre utitres un petit carnet 

sur lequel G... inscrivait jour par jour et en détail les 

sommes qu'il avait volées et dont le total se monte à près 

de 2,000 fr. depuis le peu de tempg qu'il était à Parts. Il 

a été envoyé uu dépôt. 

four lTonT',1" "? ouv^'ers de.boiine volonté ne manquent ! , — ERRATUM .— Dans l'arrêt dont nous avons donné le texte 
»• wareenon dea eabots; le« outils annoncés vont per- I ditu3 »otre """'éro du 5 août, plusieurs rectifications sont né-

BAIÎQUE DU COMMERCE ET D INDUSTRIE A DARMSTADT. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'mfor-

mer MM. les actionnaires que, conformément à l'ar-

ticle 6 des statuts,il a été décidé qu'il serait fait appel 

des 6o pour ioo non encore versés sur les actions de 

la Banque de Darmstadt. 
En conséquence, les versements destinés à com-

pléter le capital des actions auront Heu dans les pro-

portions et aux époques suivantes: 

i5 pour ioo soit au change de fi. 37 ip, par ac-

tion le iet juin prochain; 
i5 pour 100 soit au change de fi. 37 112 par ac-

tion le i"r août prochain ; 
i5 pour 100 soit au change de fi. 37 ip par ac-

tion le 1" octobre prochain ; 
i5 pour 100 soit au change de fi. 37 ip par ac-

tion le i er décembre prochain. 
MM. les actionnaires auront, à l'époque de chaque 

versement, la faculté d'anticiper le paiement d'un ou 

de plusieurs des termes dûs, sous bonification de l'in-

térêt à raison de 4 pour 100 l'an. 

Les versements pourront se faire dafrS les villes ct-

après indiquées : 
\ Darmstadt, au siège de la Banque ; 

A Mayence, à la succursale de la Banque ; 

A Francfort-sur-Mein, chez M. A. Niederhofheim ; 

A^Gologne, à la Société de la Banque A. Schaffau-

sen ; 
Chez MM. S. Oppenheim et C% au change du jour; 

A Paris, au siège de la Société générale de Crédit 

mobilier, place Vendôme, i5, à raison de 80 fr. 

26 c. i [2 pour 37 fl. 112. 
Les certificats d'actions sur lesquels on désire ef-

fectuer les versements doivent être déposés avec les 

bordereaux sur lesquels ils sont inscrits préalable-

ment par ordre numérique. 
Il sera donné quittance des sommes reçues au bas 

des certificats d'actions. 
MM. les actionnaires qui feront leurs versements 

après les i er juin, I er août, i cr octobre et i et décem-

bre, devront,^ partir^de ces époques jusqu'au 29 de 
chacun de ces mois, terme de paiement de rigueur, 

les intérêts de retard, calculés sur le pied de 5 ojo 

l'an. 
Le conseil | rappelle à MM. les actionnaires que, 

passé le 29 juin, pour le premier terme, 

D° le 29 août, pour le second, 

D° le 29 octobre, pour le troisième, 
D° le 29 décembre, pour le quatrième, 

es versements ne pourront plus avoir lieu, et que, 

conformément aux prescriptions de l'article 6 des 

statuts, ci-après transcrits, l 'actionnaire retardataire 

est déchu de tous ses droits sur les versements par-

tiels opérés antérieurement. 
Art. 6. Chaque actionnaire est tenu, en souscri-

vant les actions, d'opérer immédiatement le verse-

ment de 4° °l° de la valeur nominale; les 60 o[o 

restant seront versés à la caisse de la Société, aux 

époques et dans les proportions qui seront détermi-

nées par le conseil d'administration. L'annonce en 

sera faite chaque fois, au moins quatre jours à l'a-

vance, dans les journaux désignés dans l'article 47-
Tout actionnaire qui n'aura pas opéré son verse-

ment dans les quatre semaines qui suivront l'expi-

ration du terme fixé pour le paiement, perdra, par ce 

fait même, tous ses droits. Les versements partiels 

déjà opérés seront acquis à la caisse de la Banque, 

et les certificats d'actions délivrés contre ces verse-

ments seront annulés. A la place de ces actions frap 

pées de déchéance, le conseil d'administration créera 

de nouveaux titres et les vendra pour le compte de 

la Banque. 

Sdint-tieraiain 
Paris à Orléans 1237 50 
Parie à Rouen 1280 — 
Rouen au Havre .... 68b — 
Nord i. 930 — 
Chemin de l'Est. . , . 975 — 
Paris à Lyon 1280 — 
Lyon à ta MéJiterr . . 
Ly on à Genève..... . 690 — 

ParisàCaenetGherb. 720 — 
Midi 677 80 

Gr.oeutraldeFmsce. 630 — 
Dijon à Besançon. .. . 
DiepçieetlFéeamp. . . — — 
Bordeaux u la leste. . — — 
Strasbourg à Bâtie... — — 
Paris à Sceaux. ... . — -— 

Ve?aaiHs8 (r. g.). ... — —> 

Ouest 827 50 i Central-Suisse. 

OPÉRA. — Mercredi, la 180" du Prophète, pour les repré- • 

sentalions 3de Mm « Àlboni et de Roger, 

— A l'Opéra-Comique, le Pré aux-Clercs, joué par MM. Cou-
derc, Puget, Bussine, Sainte- Foy, M m" Ug*lde, Colsou, Bou-
lart; précédé de Miss Fauvette, par W Lefebvre, MM. Jour-

dan, Sainte-Foy et Nathan. 

— PORTE- ST- M ARTIN. — C'est un succès bien franc et bien 
légitime que celui qui a couronné le beau drame de M. Paul 
Meu^jce : Paris avec ses vingt-six tableaux historiques. 

— Le Théâtre impérial du Cirque eommence aujourd'hui 
ses relâches pour les répétitions générales de l'Histoire de 
Paris, grand drame à spectacle de MM. Barrière et Henri de 
Rock. Le mérite de l'œuvre, le talent des artistes chargés de 
l'interpréter, une splendido mise en scène et de charmants 
ballets, tout proriiet un succès immense à cet ouvrage colossal 

qui sera joué samedi 11 août irrévocablement. 

— H IPPODROME. — Aujourd'hui mercredi, fête équestre. De-
main jeudi, représentation extraordinaire, exhibition des 
Aztecs et la Crimée. Ces deux grands succès seront réunis 

pour cette fois seulement. 

— Les Fêtes de nuit données chaque mercredi au Jardin-
d'Hiver obtiennent un succès de vogue. Aujourd'hui a lieu 
la dixième fête qui se prolongera jusqu'au jour. On trouve 
par avance des billots de famille à prix réduit, au bureau du 

Figaro, rue Vivienne, 55. 

— EXHIRITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan eu relief du siège de Sébastopol, par M. Ja-
mes Wyld, est visible tous les jours de dix heures du matin 
à dix heures du soir. Ce modèle est, jour par jour, modifié 
d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

ce 
ne s'ac-

emplacement pour 

SPECTACLES DU 8 AOUT. 

Hures, 
Ni les bois. 

— Le chemin de fer de Bordeaux à Bayonne vient de 

régler son service de manière à satisfaire aux besoins de 

la circulation pour les bains de mer de La Teste, Arca-

chon et de Biarritz. De nombreux services réguliers de voi-

tures, établis ù la station de Dax, l'une des principales de 

ce chemin, desservent en oulre les villes et les eaux des 

Pyrénées, Pau, Tarbes, Bagnèies-ile-Bigorro, les Eaux-

Bonnes, Baréges, Cauterels, Saint-Sauveur, etc. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
T UÉATRE- FRAISÇAIS — Maria Stuarda, Tartuffe. 
O PÉRA COMIQUE. — Le Pré-aux Clercs, Miss Fauvette. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

V AUDEVILLE. — Le Cousin Verdure, le Mariage d'Olympe. 
VARIÉTÉS. — Furnished, Palais de chrysucale, Urinnl driun! 
G ÏMNASE. — Madame André, Un Fils de famille. 
PALAIS-ROÎAL. — M°" Larifia, les Précieux, English spoken. 
PORTE-SAIHT-MARTIN. — Pans. 
ÀBBIGD. — Les Contes de la Mère l'Oie. 
GAITÉ. — Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exposition. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Relâche. 
COMTE. — Pilules de Jocrisse, la Petite Folle, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Perine la Closière, Trois pou* un secret, Une Idée. 
DÉLASSEMENS. — Dzin! Boum, boum. 
L UXEMBOURG. — Le Sire de Frane-Boisy, Paris trop petit. 
FOLIES-NOUVELLES. — Statues vivantes, Ténor léger, Pierrot. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Nuit blanche, Pierrot clown, le Rêve d'une nuit d'été. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
AHÈMES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 
RoBEKT-HouuiN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
CUATEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 
RANELAGB. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 
C BATEAU-ROUGE. — Bal tpus les dimanches, lundis ot jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D' ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis el fêtes. 
D IORAMA DE L' E TOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Mareugo et Bombardement d'Odessa. 

TASIil Bit MATIÈRE fc 

DE U &iZ£TTE Mî TRMAiil. 

Année 1854. 

Prix. Parit», O fr.; département», O fr. 50c. 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Usthurins, 18. 



GAZETTE DES.TRIBUNAUX DU 8 AOUT i8§S 

Ventes Immobilières. 

.MME M CEIÉES, 

MAISON 
Etude de M* 

Grtinde-Bue Suint llarcel, 

a Salnt-Bcnls. 

HOUILLEEAR1NE, avoué, rue 
du Soutier, 8. 

Vecte sur licitation, en l'audience des criées de 
la Seine, le mercredi 22 août 18SS, 

D'une jolie MAISON (style renaissance), sise 
à Saint-Denis, grande rue Saint-Marcel, 15. 

Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

i' Audit 11" MOUILLEEABINE, avoué ; 
2° A M* Guédon, avoué présent à la vente ; 
3" Et à M

e
 Lebel, notaire à Saint-Denis. 

.(4969) 

août 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Jacob, 35 an-
cien et 37 nouveau. 

Produit net environ : 5,420 IV. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' VICIER, avoué poursuivant; 
2" A M' Lambert, notaire, à Paris, rue et place 

de l'Ecole-de-Médecine, 17. .(i960) 

MAISON Charenton, À BERCY. 
Etude de M* Emile LAUBENS, avoué à Pa 

ris, rue de Hanovre, 4. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le mercredi* 29 août 1855, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Bercy, lieu dit la Gran-
de-Pinte, rue de Charenton, 66, composée de 
trois corps de bâtiments principaux et distincts, 
séparés par une cour et ayant accès sur la rue 
par une porte cochère, puits dans la cour avec 
pompe. 

Le tout d'une contenance : Bâtiments : 270 m. 

Cour : 170 

Contenance totale: 440 m. 
Louée, par bail principal notarié, devant courir 

jusqu'au {** avril 1862, à M. Chrétien, 2,000 fr. 
Le locataire paie eu outre la vidange et les im-

pôts des portes et fenêtres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, à Paris 
A M» B. LAUBENS, avoué, rue de Hanovre 

4, dépositaire d'une copie de l'enchère: 

A Vincennes, à M" Deschamps, notaire; 
Et à Bercy, sur les lieux pour les visiter. 

 .(4970) 

MAISON RUE JACOB 
Etude de M" VIGIEB, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineur 

en l'audience des criées, au Palais-de-Justice, 

Paris, deux heures de relevée, le mercredi 29 

MAISON RUE ROiER-dOLLARD 
Etude de M* BASSOT, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais- de Justice, à 
Paris, le samedi 18 août 1855, 

D'une MAISON d'une, vaste étendue (655 mè 
très), avec grande cour, hangars, écuries et remi 
ses, sise à Paris, rue Hoyer-Collard, 10, près le 
Luxembourg. 

Produit susceptible d'augmentation. 
La propriété, occupée par un loueur de voitu 

res, pourrait êtrodesiinée a l'usage d'une fabrique 
ou établissement industriel. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser audit M' BASSOT, avoué, et sur 

les lieux. .(4973) 

pour les renseignements, à : 

l
0

M"ANGOT, notaire ii Paris, rue Saint-
Martin, 88; 

!" M' EBEMA'N, notairo à Paris, rue de 
Lille, 14; 

3° M'LEliIÈVBÎ", avoué poursuivant ù Laval; 
4° M' Fay, avoué colicitant, à Lf«val; 

5° M» Bt CHEMIN, FONTAINE et BU -

BOIS, notaires à Laval. .(4904)* 

COMPTOIR CENTRAL 

MAISON, TERRES ET BOIS. 
Etude de M" M ABCBANB, avoué, rue Sainte-

Anne, 18. 
Adjudication sur licitation, par le ministère de 

M* LINBET, notaire à Paris, en 60 lots, sauf 
réunion partielle, le dimanche 19 août 1855, à 
Villeneuve-le-Hoi, elle dimanche 26 août, à Bois 
sy, local de l'école, heure de midi, 

D'une MAISON et dépendances, terres et bois, 
sis terroir de Villeueuve-le-Roi et Ablon, canton 
de Longjumeau, et H-ussy, canton de Tournan, et 
d'une rente perpétuelle. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M
 1

 M ABCBANB, Marin, Basetti, avoués 
à Paris; et à M* LINBET, notaire à Paris, dé 
positaire du cahier des charges. .(4968) 

CHAMBRES Bï STÎiDBfi Dl 90 .A1HEX, 

FORGES ET MINES DE HOUILLE 
Etude de M* Lelièvre, avoué à Laval (Mayenne). 
FORGES) DUPORT BïtILLET, arrondis 

sements de Laval (Mayenne) et Vitré (Ille-et-Vi 
laine), à vendre prochainement, en plusieurs lots, 

Par M" ANGOT el EREMVN. notaires à 
Paris. 

Cette belle propriété comprend forges, fonderie, 
deux hauts-fourneaux, maisons d'habitation pour 
le directeur, les employés et ouvriers, magasins, 
cours, jardins, deux étangs, bois et fermes. 

Superficie, 4,177 hectares. 

Et MINES BE BOUILLE de Saint-Pierre-
la-Cour et du Genêt, dont le centre d'exploitation 
est dans un bois dépendant des forges du Port-
Brillet, aussi à vendre prochainement, en un seul 
lot, par M" Ul CHEMIN. FONTAINE et 
BUBOIS, notaires à Laval, avec tout le matériel 
industriel, maisons d'habitation, magasins, fours 
à chaux, une ferme et plusieurs pièces de 'erre. 

Le chemin de fer de l'Ouest traverse cette pro-
priété et établit une station au Port Brillet. Il est 
actuellement terminé jusqu'à Laval, à 20 kilomô 
très du Port-Brillet. 

S'adresser pour visiter: à M. Marié, directeur 
de forges, et M. Samiun, directeur des mines; et 

ORLÉANAlSES-OlMBIiS. 
Le gérant de la Société des Orléaiiaitses 

Omnibus, a l'honneur de convoquer MM. les 
actionnaires en assemblée générale extraordinaire 
pour le mercredi 22 août présent mois, à trois 
heures de relevée, chez Lcinardeluy, rue de Biche 
'ieu, 100, à Pjris. 

L'assemblée taira à statuer : 

Sur la dissolution de la société, sur les mesures 
i prendre pour opérer la liquidation, et même la 

cession des droits sociaux. 

Lud. BEUUYLK .(14271) 

DES VENTES, 
BUEGRETBY.2. 

ÎUilil ÀlVJTDlIr cuisant 93 sacs par mois, 
IWl L\ HlLIUL, bail 13ans, loyer 2,000fr. 

peut sous-louer pour 500 fr. Prix 50,000 fr. 

(14275) 

HOTEL MEUBLÉ, 
36,000 Ir. Prix 38,000 Ir. 

m\i\i <T*
ri 

t 

loyer 5,000 fr., 
ans à volonté, 

bail 13 
affaires 

DES VENTES, 

BUE GRËTBY, 2 
(14276) 

EPICERIE ET TABLETTERIE, on 
vend 

beaucoup de liqueurs, bail 6 ans, loyer 1,200 fr.. 
ail'. 60,000 fr., bénéf. nets 3,500 fr. Prix 10,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL BSSS. 
(14277) 

RAND ENTRESOL 
ociobre prochain, composé 

-ou.er 
r.M33 'i 

r ht nie du 29 Juillet avec >--?"
i
'* 

de 10 
trois 

duits par toute personne avec le $
v
 r 
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MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em 
ployés par M"" L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consull. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27, prés lesTuileries 

(14138)* 

trine. Appareil b. g. g. d. g. Dépôt céiii.V 't 

Jeûneurs, 40, et à la pli. do Dublanc e, ' '' 
du Temple, à Paris, el dans lesprinc. pli'

n
,r

 >: 

 (nos 

-— s 
enrageaient «• «MU^ A 

ORFÈVRERIE CHRISTO^ 

AVIS. MM. les actionnaires du Sous-Comp-

toir delà Librairie, sont convo-
qués en assemblée générale pour le mardi 14 août 
courant, à deux heures, au siège social, rue Bona-
parte, 5. 

L'objet de l'assemblée est : 

•1° Le compte-rendu définitif delà liquidation du 
Sous-Comptoir ; 

2° De voter sur le remboursement immédiat du 
capital social. 

Pour assistera l'assemblée, MM. les actionnai-
res devront avoir déposé leurs titres au plus tard 
le 13 août, entre les mains du directeur en échange 
d'un récépissé qui leur servira de carte d'entré?. 

pour reproduire soi-même 
ju-qu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif. Raguenéau, 10, r. Joquelet. (Aff. 

(14157) 

TRES BONS VINS 
BORBEAUX, BOURGOGNE et AUTRES 
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41 , Chaussée-d'Antin, au 1", ven 
te et échange de Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations 

(14136)* 

Consultât, au 1« . _ 
du sang, dartres, virus. 5 f 

»' enfefte - pour arrêter-, 

jours les JIALAIIIÏSSKISBBS 
PERTES. HRI.ACIIK.I!.-,, uZ 

fexccll. sirop au dirait ttù, 
decil.\ULl'.,méd.-ph.,r.v,vi» 
36\ FI .5 T.— Guérisons mua', 

et corr. Envois en remli.— BrroïS 
- ttien décrire sa 

(14268; ' 

FI. 

1 
quan 

MATÉRIEL MA¥âL, 

NAVIRES 
Construits et en construction. 

Callao PIsco 
Coqulmbo 

Istapa Madras Sourabaya 
Panama Atrato Porto Rico 
Gange Batavia 

Samarang. 
Akiab Sumatra < Savanllla 
Ceylan Cbagres 

Cbuqulsaca 
Bogota Padang Goleonde 
Havre Caldera Pondlcbéry 
Quito 

•luanlta Venezuela 
Arlca Arequipa St<> Marthe 
CnlncBa Caracas Santiago 
Azua Bordogne Costa-Blca 
Cuzco Colombo Guatémala 
Java Lisbonne Slngapore 
Aima Caplapo Cartbagène 

ftoctéié en commandite et par Actions, constituée par acte déposé chez M

0

 BAUBIER, notaire a Paris. 

Sous lu Maison sociale 1.-W. 'ISAM Si W et Compagnie, 

CAPITAL : VINGT-GIN© MILLIONS DE FRANCS, 

DIVISÉ EM CINQ MILLE ACTIONS DE 5 ,000 FRANCS CHACUNE. 

Siège de la Société, rue Drouot, 20, à Paris. 

RÉSULTATS. 

Bénéfice») nets payés aux intéressé! 

de la Compagnie. 

Vovaffes
 Produit9 Moi9de 

voyages.
 netF>

 Navigation. 

La Société a pour objet : la CONSTRUCTION, l' ARMEMENT, la VENTE et l'AFFRÈTEMENT de Navires. 

Elle est en pleine exploitation depuis 1850, et ses bénéfices n'ont pas été au-dessous de 25 à 30 0/0. nets en moyenne chaque année 

LES ACTIONS ONT DROIT x\
v

t

\ *»*., S "««*•»• v — 
Le Gérant n'a droit à aucun traitement fixe, ni à aucuns frais de représentation. U ne lui est alloué que 5 0/0 sur les bénéfices nets, après prélèvement des intérêts et de la réserve. 

Le capital social est émis par série do CINQ MILLIONS. La deuxième série étant presque complète, la troisième série sera émise prochainement. 

Chaque action est de 5,000 fr., payables par dixième et par mois, du jour de l'émission de chaque série. 

On souscrit à Paris ̂  au siège de la Socié é, 20, rue Mirouot , où Von peut prendre connaissance des statuts, 

Aigle .... . 6 108 0/0 30 
Bogota . . . . 3 62 20 
Juanita . . . . 3 45 13 
Atrato. . . . . l 28 10 
Santiago. . . . 1 25 8 
Callao. , . . . 1 15 13 
Coquimbo. . . 1 25 8 
Pisco .... 1 35 9 
Quito .... . 1 12 12 
Copiapo. . . . 1 23 9 
Bogota . . . 

25 10 
Chincha. . . . 1 23 8 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE BES TRIBUNAUX, EB BBOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL B'AFFICBES. 
Production de titres. 

Par exploits du ministère de Ma-
récat, huissier à Paris, en date des 

quatre et six août mil huit cent 
cinquante-cinq , a la requéle de 
MM. Huot, rue du Caire, 17, à Pari», 
Becker, rue du Châleau-d'Eau, 56, 
à Paris, et Marienval, demeurant 
rue Saint-Denis, 354, à Paris, com-
missaires liquidateurs de l'ancien-
ne société H. DURAND-MORIMBAU 

(société thermale), en remplace-
ment 4u sieur Deschamps, démis-
sionnaires, sommation a été faite 

à tous les propriétaires, quels qu'ils 
soiMat, des actions au porteur de 

ladite société en liquidation, et 
dont le domicile est inconnu, et 

■pour ce l'exploit a été affiché et dé-
posé au parquet de M. le procu-
xour impérial à Paris, de produire, 
dans les dix jours, leurs pièces et 

mémoires entre les mains de MM. 

Horson, avocat, rue de l'isly, 11, à 
Paii9, et Martin Leroy, ancien 
agréé, rue Bergère, 25, à Pai is, ar-

bitres nommés pour statuer sur les 
contestations sociales existant en-

tre les parties, et spécialement sur 
l'homologation de la délibération 
du vingt-six avril dernier, enre-

Ristrée, avec déclaration que le 
Tribunal arbitral a continué ses 

(Opérations au treize du courant, 
deux heures de relevée, dans le ca-

binet de M. Horson, l'un des arbi-
tres. 

Signé : C ALLOU. (4sn) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

lin l'hôtel des Commissairea-Pr 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 8 août. 

Consistant en un matériel d'hô-
tel meublé, tables, etc. (154IJ 

Rue des Prélres-Saint-Etienne-du-
Mont, 6. 

Le 8 août. 
Consislant en commode, tables 

armoire, secrétaire, eic. (1545) 

En une maison sise a Paris, rue 
Saint-Honoié, 73. 

Le 8 août. 

Consistant en bureau en acajou 
avec casier, comptoir, etc. (I548J 

lin l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
Le 9 août. 

Consistant en fauteuil, table, bu-
reau, carlonnier, etc. (1549) 

Consistant en bureau, table en 
acajou, balances, etc. (1550) 

Consistant en chemises d'hom-
mes en toile, mouchoirs, etc. (1551) 

Consistant en chaises , tables , 
cannes, ciseaux, etc. (1552) 

Consistant en toilette, commode, 
armoire à glace, etc. il553; 

Consistant en armoire à glace en 
acajou, guéridons, etc. (1554) 

En une maison sise à Paris, rue 

Rambuteau, 85, et rue des Pres-
cheurs, is. 

Le 10 août. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, billard, etc. (1555) 

La durée de ladite société a élé 
Axée ù trente années, à partir du 

jour de sa constitution ; elle pourra 
loutefois être prorogée par déci-

sion de l'assemblée uénérale, à la 
majorité des actionnaires pré-
sents. 

Et, suivant acte reçu par ledit 
M» boissel, notaire, le trente juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, ladite société a été défi-
nitivement constituée à partir duait 
jour trente juillet, pour finir, con-

séquemment à pareille époque de 
mil huit cent quatre-vingt-cinq. 

Pour extrait: 

Signé : B OISSEL . (184») 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« BOISSEL, notaire, rue 
Saint-Lazare, 93. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées fait double à Paris le neuf fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 

enregistré, déposé pour minute ù 
M» Boissel, notaire a Paris, soussi-
gné, el reconnu par les parties, le 

tout ainsi qu'il résulte d'un acte 
passé devant ledit M* Boissel, le 
seize février mil huit cent cin-

quante -cinq, enregistré, M. Nicolas 
PERCBET , propriétaire et négo 

riant, demeurant à Saint-Just-sur-
Loire, et M. Auguste VASSEUR, ren-

tier, demeurunl à Paris, rue Neuve-
des-Malhurins, 8, ont arrêté, sous 

la raison sociale VASSEUR et C«, 
les statuts d'une société en nom 

collectif a l'égard de M Vasseur et 
en commandite pour M. Perchel et 

les personnes qui prendraient des 

actions énoncées ci-aprèJ, pour 
l'exploitation , i Saint-Just-sur-
Loire, des verreries dont M. Per 
chet est propriétaire. 

Le siège social a élé tKé à Paris 
dans uu local choisi par le gé-
rant. 

M. Vasseur a été nommé seul gé 

rant de la sociélé et responsable 
de ses engagements vis-à-vis des 
tiers. 

Le fonds social a élé llié à six 
cent millî franc», représenta par 

douze cents action» do cinq cents 
franc» chacune. 

Les acéanoiera peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui Les concernent, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sou» signatures pri-
vées, en date du premier août mil 

huit cent cinquante-cinq, enregis 
tré à Paris le six du même mois, 
folio 143, recto, case 8, par Pom 

mcy, qui a perçu six francs, il ap-
pert que: 

M. Jacques MUTIN , marchand 
épicier, demeurant àlvry, rue Na-
tionale, 6, et M. Emmanuel THU1L-

L1E, aussi épicier, demeurant à 
Saint-Mandé, cours de Vincen-
nes, 9, 

Ont formé une société en nom 
collectif P'.»ur l'exploitation du 
fond» d'épiceries sis audit Saint-
Mandé, cours de Vincennes, 9, sous 

la raison sociale MUTIN et THUIL-
LIE. 

La durée de la société a été fixée 
ù cinq années, ayant commencé 
de fait le vingt-neuf mai dernier 

et devant finir i pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante. 

La signature sociale apparlien 
dra aux deux associés, mais pour 

les besoins de la sociélé seulement, 

à peine de nullité, et les bénéfices 
comme les perles incomberont 
M. Mutin pour cinq neuvièmes et à 
M. Tliuillié pour les quatre autres 
neuvièmes. 

M. Mutin a apporté la somme de 
cinq mille cinq cents francs et M 

Tliuillié celle de dix-sept cent soi 
xanlo francs. 

Signé: M UTIN el T HUILLIÉ . (1850) 

NklBUNAL DE COMMaîlCÏ 

AVIS. 

VftlIUtoa. 

DBCLA.BATIONS DE VA.UXITKS. 

Jugements du 6 AOUT 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CARADANT (Louis), md 
devins-traiteur à Batignolles, rue 
des Dames, 35; nomme M. Drouin 

uge- commissaire, et M. Pluzanski, 
•ue Sle-Anne, 22, syndic provisoi-

re (N° 12563 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS, 

Sontinvitts due rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites , UU. les créan-
ciers : 

MOMIMATIONS DK SYNDICS. 

De la société LEAMBERT dit CAL-
LOT père et lit» ( Jean-Louis el 
Louis-Joseph), carriers el voitu-
riers à Courbevoie, avenue St-Ger-
main, 18, le 13 août à 1 heure (N-
12557 du gr.); 

Du sieur LEMENANT(Louis-Cons-
tant), chapelier, ruo Nve-SI-Eua-
lache, 4, le 11 août à 12 heures (N° 
12549 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle 11. le juge-commissatredoit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'eial des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'elTets 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pa» connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFVinMATIONS. 

De la société ACQUIER et COMBES-
IVAUR1AC, éditeurs, rue des Sts-

Pères, il, composée de Hippolvle 

Acquier et de Jean-Antoine Coïn-
bes-d'Auriac, le 13 août a 1 heure 
(N" 12408 du gr.); 

Du sieur ACQUIER (Hippolyle) 
éditeur, rue des Sis-Père». 14, per 

sonnellenient, le 13 aoûl ù 1 heure 
(N- 12439 du gr.); 

Du sieur COMBES-D'AURlAC(Jean-
Antoine), éd. leur, rue de» Sis-Pè-

res, 14, personnellement, le 13 août 
à 1 heure (N° 12138 du gr.); 

Du sieur LOCQUET (Augustin-Ro-
main-Joseph ) , corioveur md de 
cuirs, faubourg St-Anfoine, 142, le 
13 août a 9 heures (N» 12212 du gr.); 

Du sieur GU1LLEMINAULT (Jean-
Nicolas), md de vins-traiteur, rue 
Chabrol, 21, le 13 août ù 1 heure 
(Kt» 12377 du gr.); 

Du sieur ME VER (Samuel), pape-
tier el portefeuilliste, passage Ver-
deau, so, le 13 août à 1 heure (N* 
12456 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, eu» 
vlri/lcafion «t affirmation de leun 
créances. 

N OTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rillcation et atllrmation de leurs 
créances remettent préalahlemeni 
leu*s titres à MM. les syndic». 

CONCORDATS. 

Delà dame CARRÉ (Olympe-Fé-
licic Bidaut , épouse séparée de 
biens de Alphonse-Isidore Carré), 

mde de boutons de nacre , rue 
Chariot, 52, le 13 aoûl ài heure (N° 
11958 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Antoine-Syl-
vain), distillateur, rue Louis-fe-
Grand, 6, le 13 août à 12 heures (N" 
12369 du gr.); 

Du sieur VULLIET-DURAND, né-
goc, rue Phélippeaux, 2;, le 13 août 
à 3 heures (N* 10965 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dic* sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DOUCY tlla (Pierre-Jo-
seph), md de lingeries et mode», 
ruo des Singes, 7, le 13 août à 1 
heui'e(N" 11559 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» syndics. 

PRODUCTION DK Z1TSB8. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnéa 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HIRSCH (Adolphe), com-
miss. en marchandises , rue des 
Petites-Ecuries, 51, entre les mains .. 

de M. Lacoste, rue Chabannai», 8, J 
syndic de la faillite (N- 12511 du' 
gr.); 

De la société CITRON cl C«, nég., 
boulevard des Italiens, 6, compo-
sée : i« du sieur Citron, demeurant 
boulevard des Italiens, 4; 2« du 

sieur Mêlais, demeurant rue Cha-
bannais, 11, et 3» du sieur Opiger, 

demeurant rue des Marais, 9i, en-
tre le» mains de M. Sergent, rue 

Rnisini, 10, syndic de la faillite (N° 
12499 du gr.); 

Du sieur LÉONARD (André), anc. 
maître de lavoir, rue Nvc-St-Mé-
daid, 17, ci-devant, et demeurant 

actuellement rue Mouffelurd 23 
<*nlre le» main» de M. Millet, rue 

Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N« 12495 du gr.); 

Du sieur LEJEUNE (Ernest), nég 
commis», en farine», rue des Deu\-

Ecus, 25, ci-devant, etttcluellemenl 
iauhourg Poissonnière, 99, hôtel de 
l'Est, enlre les mains de M. Iluet 

rue Cadet, 6, syndic de la faillite 
(N° 12509 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 2> mai 18S1 , étrtprocédt 
à la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement aprit 
l'expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. le» créancier» composant l'u-
nion de la faillite de la société 

BOURlifiOlS et C, direction du 
théâtre Saint-Marcel, rue l aseal 
sont invités a se rendre le 11 août à' 

de de commerce, entendre le comp-

te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-

rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1586 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur DESMAREST, ancien mar-
chand de nouveauté», rue Mont-

martre, 32, i Paris, qui n'ont pas 
produit leurs titres, sont invites à 
les remettre, dans le délai de huit 
jours, entre les mains de M. natu-
rel neveu, 7, rue de Bondy, à Pa-
ris, nommé par le concordat coin 

missaire chargé de répartir l'actir 
abandonné. 

 9 b., au Tribunal de commerce, utile 
verte sur te concordat proposé par le des assemblées des faillite. ,„,, 

failli, l admettre, s il y a lieu, ou
 v

as-\ conformément k l'article BIT (tu f" 

[•Bel* à Paris, rue Grange-am-r 
2â.—Pierret, avoué. 

Demande en séparation de m 

entre Marie -Sophie n , 
Pierre-François DEPLANOWi 

Bal iguollei-Meneeaux, ru"
4 

-Lombard, avoue. neuve, 21. 

Béces et Inbun»»"^' 

Du 3 août 1855. - Mfni 

Humbert, 80 ans, rue bt-;
 0

 rlll 416. — M. Larivière, 8 Î i"'<
0i 

f'ontaine-Sl-Gcorges ,J>- '
 lt

-
Lemaître, 38 ans, rue ..

reu
ti, 

M.Ney,35ans, rue des roun ^ 

20. — M. Lohier, 62 »n ?.„
r
£aj, 

ASSEMBLÉES DO S AOUT 1195 . 

NEUF HEURES : Kasriel, fab. d'ins-

truments de musique, synd. -

Boyer-Laborderie, produits chi-
miques , vérif. — Veuve Bondit, 
mde de vins, clôt.-Busquiu et C*, 
imprimeurs sur étoffes, id. 

Dix HEURES l|2: Malvin fils, nég., 
synd,— Doulé, boulanger, clôt. — 
Delalande frères, mis forains, 
îd.-Dollone, tablelier, id. — Le-
vino, nég., conc. - Isaae, eut. de 
peintures, id.-Périllat et Vulliet, 
fleuristes, atlirm. après union. 

UNE HEURE : Debonne, md de char-

bons, aynd. — Bendii, nég. com-
mis»., clôt.— Lacour elC«, impri-

meurs, id.—Marteau, lab. de voi-
tures, id. 

DEUX HEURES : Dragon, mercier, 
synd. 

Séparations. 

ruiicuuu, n. — Miiic»" 
80 ans, rue des Juus, l; TT^ie,! 
din.72 ans, rue du Boi-'le-^

 itj - Mme Carpentier, 63 ^ue, 
rueSt-Plerre, 12. - Mme w_ 
75 ans, rue Sl-Maur, 2>-

Bienaimé, 53 »ns, rue »i „„,. 
— Muie veuve Carrier, o ' »

u
 ' 

MO 

ans, rue Jean-Goujon, --

Lnblanche, 43 ans, P
s
i,ii 

Guillaume, 4. - Mlle .^-".MuH 
an», rue Rocbechouart, »'

 eU
n, 

Lejèune, 56 an», rue des l^"
 {

. 
8. - M. Hugol, « ans, rue 

martre, 166. - Mme «"^.Vie-
an ans ruo No Ire- Dam a* , 

-M.Boulay .^Vf: loires, is. 
. Mine i 

Heuiily..
;
*,-„""

l9
}^ 

Montmartre, 32. 

ans, impasse '"-"■V'iiiv. !»'• 
Bri«l,29 ans, ruede Reu '>-

ue
pj-

M Belin-Leprieur, U tl.^a^K 
vée-SI-André, S. 

Enregistré à Paris, le Août 1855. 
Reçu doux francs quarante centimes. 

IUPRIUSB1E DK A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MAÏ11UKINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Jugement de séparation de biens en-

tre Denise-Alexaiiilrnii- MUN1VA 
et Louis-Armand BLONDEI.Lli , 

demeurant a Belleville, rue de 
Paris, 24i.-Jacquin, avoué. 

logement de séparation île corps 
et de biens entre Eugénie-Au-
gualine CHEVALLIER et Jean Na-

poléon DELAUNE, ù P»ri», rue 
St-Aiiloilic, 187. -Ernest Mureau, 
avoué. 

Jugement du séparation de bleni 
en Ire Geneviève- Antoinel le 1101 N-
VILLE et Jean-Antoine BOUDART, 

sey, 87 ans, ruo 
Mi

uUV
,
eu

.rf » 
de. 
•li a ni, ru< ié 

n5«! ' 

— Mine Bachelier 

Anglais, 14. ,, .n .'jii! 
Du 5 août 1855. - Y\tuxe 

«sans, rue de la Madele ut,
uc d( MmeQualrcuiain, 49 an», j ,ol, 

MarlviB
 2

|. — MmeSa!in»''_jjiTi« 

rue ^urbon-Villeneuv*.^ 

veuve Bézuchet, ii »»
8

'_f 
nie 

pu-

ant, 
'-"'Mi'Beaubry. »'

B0
iO, 

jroiae, 9. - ^ ' ,1. -
ooulevard Houritoi» . 

Dame-de-Nazareth, is. ,o -

bois, 58 ans, rue Bour '^V6. 
M. Bachelirie...ie

ii
an»-

|ir

r

f
% $* 

eliarpc, I. 
rue St-Ainbrone, 

37 ans, boulevard 
Mlle Leridel, »o ans, rue -

— M. Arsenne, il *î* an*.
rï! 

0. -M. Celant, 30 » J I» 

de Tournon. 2. - M^oi-nVi»' 
ans, rue Larrey, I. — ■"■

 ar 
47 ans, rue Sl^l|PP°]>3-—^ 

"Le gérant,
 U AUU0U

IN. 

21. 
l'Oueit, : 

Pour légalisation de la siguature A. GuïOT , 

Le maire du 1" arrondissement, 
/ 


